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economiesuisse 
→ Notre action

L’économie, c’est nous tous.

Une économie florissante est le fondement 
de notre prospérité et d’une Suisse saine et 
forte. En tant qu’organisation faı̂tière, eco-
nomiesuisse représente les intérêts d’une 
économie suisse axée sur la concurrence, 
interconnectée à l’échelle internationale  
et consciente de ses responsabilités. 

À l’intersection entre les milieux politiques, 
économiques et la société, nous nous en-
gageons en faveur d’un environnement 
optimal pour les entreprises suisses, des 
PME aux grands groupes. Nous représen-
tons 100 000 entreprises environ et 2 mil-
lions d’emplois, dans toutes les branches 
et régions de Suisse. 

Nous entretenons un dialogue ouvert, 
constructif, focalisé sur la recherche de 
solutions avec des acteurs économiques 
importants et la population suisse. Nous 
poursuivons des objectifs communs  
avec nos partenaires, y compris lors de  
votations populaires. Notre engagement  
en faveur de l’économie se fonde sur  
les principes d’une économie de marché  
libérale et d’une croissance durable.

Écrivez-nous ! 
geneve@economiesuisse.ch 

Suivez-nous sur Facebook ! 
www.facebook.com/economiesuisse. 
suisseromande

Suivez-nous sur Twitter ! 
www.twitter.com /economie_suisse

Suivez-nous sur LinkedIn ! 
www.linkedin.com/company/economiesuisse

www.economiesuisse.ch/fr



 STABILITÉ  
 MACROÉCONOMIQUE

La politique économique se doit de créer un envi-
ronnement permettant aux entreprises d’investir 
à long terme. La sécurité juridique, des conditions 
sociales et politiques stables ainsi qu’une politique 
monétaire indépendante sont fondamentales pour 
le succès économique d’un pays sur la durée. Cela 
vaut tout particulièrement pour la Suisse, petit pays 
dépourvu de matières premières. Préserver notre 
prospérité ou l’accroître nécessite des conditions 
favorables à l’innovation et aux entreprises. Cela 
fonctionne si l’économie et la population assument 
leurs responsabilités et défendent ensemble leurs 
intérêts.

 UN SYSTÈME ÉDUCATIF ET UNE  
 RECHERCHE DE POINTE

La formation et la recherche suisses sont d’excel-
lente qualité. Elles sont une clé du progrès et ont 
valu à notre pays le titre de « champion du monde 
de l’innovation ». Il convient donc de prendre grand 
soin et de développer notre système de formation 
dual, qui offre à tous les jeunes gens la possibilité 
de développer leurs talents. Cela vaut également 
pour la collaboration fructueuse entre les institu-
tions publiques de recherche et le secteur privé. 
Comme les investissements dans la formation et la 
recherche portent leurs fruits à long terme seule-
ment, il faut se garder d’agir sur la base d’intérêts 
politiques à court terme.

Tous les facteurs de succès se trouvent sous 
www.economiesuisse.ch/fr/ 
les-facteurs-de-succes

Nous nous 
engageons pour ces 
facteurs de succès :
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ULRICH JAKOB LOOSER  
Président de la  
Commission Formation 
et recherche 

AVANT-PROPOS

→ Avant-propos

→ Chère lectrice, cher lecteur,

La Suisse brille dans de nombreux classements inter-
nationaux portant sur la formation, la recherche et l’in-
novation. La formation professionnelle est un facteur de 
réussite essentiel pour un système éducatif de qualité. 
Parallèlement, il n’y a guère d’autres pays où une pro-
portion aussi importante de jeunes puisse étudier dans 
une université de pointe. La perméabilité de l’enseigne-
ment y est très élevée. Si l’on en croit les classements 
internationaux, la Suisse est championne du monde de 
l’innovation.

En apparence, tout semble donc aller pour le mieux 
dans le meilleur des mondes. Mais est-ce vraiment le 
moment de nous reposer sur nos lauriers ? Le monde 
évolue à grande vitesse. Les nouveaux développements 
et les tendances émergentes représentent un défi pour 
l’économie comme pour la société et empêchent de pé-
renniser le succès en s’appuyant sur les acquis du pas-
sé. Pour que la Suisse reste un pays à hauts salaires,  
la création de valeur ne doit pas seulement être élevée 
aujourd’hui. Elle doit être renouvelée quotidiennement. 
Les conditions indispensables à ce processus sont la 
connaissance, la capacité d’adaptation, la motivation et 
la créativité des individus. Ces qualités ne tombent pas 
du ciel, mais sont les fruits, inscrits dans la durée,  
de parcours éducatifs de haut niveau et de formations 
de pointe sur lesquels la recherche et l’innovation com-
pétitives au niveau international ont la possibilité de se 
construire. Il convient également d’instaurer des condi-
tions politiques et sociales optimales pour que les ta-
lents et l’esprit d’entreprise puissent pleinement s’épa-
nouir à tous les échelons professionnels. Une telle 
approche implique notamment la promotion de l’ouver-
ture à la technologie et au monde, la mise en réseau in-
ternationale et une réduction significative d’une densité 
normative paralysante.

Les travailleurs spécialisés dans des domaines tech-
niques sont l’une des clés du développement d’une  
économie prospère. Ils sont une composante essentielle 
d’une croissance économique durable, ce qui signifie 
qu’une pénurie de main-d’œuvre qualifiée dans les  
domaines MINT (mathématiques, informatique, sciences 
naturelles, technique) a des conséquences extrême-
ment néfastes sur la créativité et la compétitivité à 
moyen et long terme. Il est urgent de mettre en lumière 
les opportunités offertes par une formation MINT et  
de susciter le plus tôt possible – dans le cadre de l’école 
obligatoire déjà – l’intérêt des enfants et des jeunes 

pour les thèmes correspondants. La promotion et la 
transmission des connaissances en gestion d’entreprise 
et des compétences entrepreneuriales (esprit d’entre-
prise) revêtent également une importance cruciale. L’in-
novation naît souvent de la rencontre des compétences 
techniques et de l’esprit d’entreprise.

L’économie est tributaire d’une formation et d’une re-
cherche de haut niveau ainsi que d’une politique d’inno-
vation efficace – qu’elle ne cesse d’ailleurs d’exiger. Élé-
ment important du succès économique de notre pays,  
la politique de formation, de recherche et d’innovation 
fait partie des principaux thèmes stratégiques abordés 
par economiesuisse. En tant qu’organisation faîtière  
de l’économie suisse, il nous appartient d’adopter une 
vision à long terme et de formuler des lignes directrices 
sur lesquelles nous pourrons nous appuyer dans la ges-
tion des affaires politiques courantes. Les membres  
de la Commission Formation et recherche, qui occupent 
des fonctions très diverses dans l’économie, le système 
de formation ou la politique, ont examiné nos lignes  
directrices, les ont actualisées et les ont complétées 
lorsque cela se justifiait. 

Les résultats de ces travaux, exposés dans la présente 
brochure, doivent servir de fil conducteur à l’engage-
ment d’economiesuisse en matière de politique de  
formation et de recherche pour les années à venir. Nous 
sommes convaincus qu’ils contribueront à poser les  
jalons nécessaires afin que la place intellectuelle et  
industrielle suisse puisse continuer à bénéficier d’une 
main-d’œuvre très bien formée et à fournir des presta-
tions hors pair en matière d’innovation. 

RUDOLF MINSCH 
Chef économiste et 
responsable Politique 
économique générale  
& formation
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RÉSUMÉ

→ Résumé

Or, les mesures appropriées ne produisent pas d’effets notables avant plu-
sieurs années. Dans le secteur de la formation, le délai peut même être de 
dix à vingt ans, soit jusqu’à ce que la nouvelle génération d’apprenants ait 
achevé son parcours. La politique de formation, de recherche et d’innovation 
doit donc être élaborée dans une perspective à long terme. Si une certaine 
continuité se révèle également indispensable, il est nécessaire de pouvoir 
réagir rapidement aux nouveaux développements. Cela nécessite une marge 
de manœuvre suffisante pour permettre aux acteurs concernés de conser-
ver leur agilité.

Quels sont les points forts à conserver absolument et les points faibles qui 
doivent être corrigés ? Les présentes lignes directrices énoncent les exi-
gences des milieux économiques à l’égard de la politique de formation, de 
recherche et d’innovation (politique FRI) de la Confédération, des cantons et 
des communes. Du fait de leur nature même, ces lignes directrices reven-
diquent une validité sur la durée et reposent sur les principes d’organisation 
supérieurs de la responsabilité individuelle, de l’approche fondée sur la  
performance, de la vérité des coûts et de l’économie de marché.

Politique générale en matière de formation

La qualité de la formation est l’une des clés du succès de la place écono-
mique suisse. Pour se donner les moyens de relever les défis à venir, la 
Suisse doit dispenser la meilleure formation à tous les niveaux – de l’école 
enfantine à l’université – sans oublier la formation professionnelle continue. 
L’excellence de la formation à tous les niveaux exige de la transparence et 
une assurance qualité, tant entre les établissements d’enseignement 
qu’entre les cantons. C’est la seule manière de favoriser l’apprentissage 
mutuel afin d’améliorer la qualité en permanence. Un système éducatif de 
pointe encourage de manière optimale les apprenants à progresser selon 
leurs capacités. Une sélection équitable et fondée sur la performance favo-
rise la promotion, de sorte que chaque individu puisse suivre la voie de for-
mation qui – eu égard aux besoins du marché de l’emploi – correspond le 
mieux à ses capacités et à ses intérêts. 

La Suisse doit continuer à exploiter les atouts de son système éducatif en 
misant sur les deux piliers d’égale importance que sont la formation acadé-
mique et la formation professionnelle, dont la différenciation doit être ren-
forcée. À cet égard, il convient de tenir compte des besoins à long terme du 

LA SUISSE EST UN PÔLE DE FORMATION ET DE RECHERCHE 
DE RENOMMÉE MONDIALE. ELLE AURAIT TOUTEFOIS 
TORT DE SE REPOSER SUR SES LAURIERS, CAR CERTAINS 
PAYS – NOTAMMENT EN ASIE – COMBLENT LEUR RETARD À  
PAS DE GÉANT. À CELA S’AJOUTE LE FAIT QUE L’ÉCONOMIE  
ET LA SOCIÉTÉ SE TRANSFORMENT RAPIDEMENT, EN 
SUISSE COMME AILLEURS. CETTE ÉVOLUTION EXIGE DES 
RÉPONSES AU NIVEAU DE LA POLITIQUE SUISSE EN  
MATIÈRE DE FORMATION, DE RECHERCHE ET D’INNOVATION. 

La Suisse doit dispenser la meil-
leure formation à tous les niveaux 
scolaires. La transparence et  
une assurance qualité sont indis-
pensables.
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marché de l’emploi et de définir clairement les normes de formation. En 
outre, le principe selon lequel il n’y a pas de formation sans débouché doit 
conserver toute sa validité. 

De toute évidence, la qualité du corps enseignant joue un rôle fondamental. 
L’une des principales tâches des cantons dans le secteur de l’éducation est 
de recruter les bonnes personnes pour le métier d’enseignant et de leur  
offrir une formation de haute qualité. Il convient également de veiller à ce 
que ces personnes restent longtemps dans la profession et conservent leur 
motivation. À cette fin, il est primordial d’assurer une bonne gouvernance 
des écoles et de renforcer les directions d’école en conséquence. Les  
cantons sont pour leur part invités à valoriser l’éducation préscolaire, car  
la réussite de l’apprentissage se joue souvent dès les plus jeunes années. 

Scolarité obligatoire

Tous les établissements des degrés primaire et secondaire assument une 
responsabilité sociale et économique de la plus haute importance. La  
scolarité obligatoire est probablement la période la plus importante pour 
l’acquisition de compétences. economiesuisse se mobilise pour que les éta-
blissements de la scolarité obligatoire puissent à nouveau se concentrer  
sur leur mission fondamentale : transmettre les compétences culturelles de 
base que sont la langue de scolarisation et les mathématiques, ainsi que  
des compétences cognitives comme la pensée critique et innovante, la capa-
cité à résoudre des problèmes, l’autodiscipline et la motivation. En outre,  
les écoles sont invitées à éveiller très tôt l’enthousiasme des élèves pour les 
matières MINT et les activités techniques. Il convient par conséquent de 
veiller à une mise en œuvre efficace du domaine Éducation numérique du 
Plan d’études romand (PER).

L’objectif principal est de faciliter la perméabilité des formations après la 
scolarité obligatoire. Les élèves doivent donc se préoccuper activement  
et suffisamment tôt de la suite de leur formation. Les services d’orientation 
professionnelle et de carrière doivent être améliorés et la formation écono-
mique et entrepreneuriale encouragée. 

Niveau gymnasial et formation professionnelle initiale 

Il n’y a pas de formule miracle dans les filières de formation : les voies  
académiques et professionnelles revêtent la même importance. En aucun 
cas, il ne faut céder à la tentation de développer la formation académique  
et d’augmenter le taux de maturités. La maturité suisse doit continuer  
à favoriser « l’acquisition d’une maturité sociale approfondie » et à garantir  
« l’aptitude générale aux études ». Pour que l’accès sans examen aux études 
supérieures soit garanti, il importe que tous les gymnases dispensent  
un enseignement de qualité et que leurs objectifs de performance et leurs 
diplômes puissent être comparés. 

Par analogie, l’objectif prioritaire de la formation professionnelle initiale est 
que les jeunes puissent s’affirmer sur le marché de l’emploi après avoir  
obtenu un diplôme de fin d’apprentissage. La connaissance et l’acceptation 
de la formation professionnelle doivent encore être améliorées, en Suisse 
comme à l’étranger. Cela nécessite d’améliorer continuellement la qualité 
de la formation professionnelle et de la soumettre à des contrôles systéma-
tiques. Il convient en revanche de réduire l’offre des écoles de culture géné-
rale, car les formations axées sur les qualifications doivent adhérer plus 
étroitement aux besoins du marché du travail. Le maintien de l’attractivité 
de la formation professionnelle passe par le renforcement de la formation 
professionnelle supérieure. 

L’enseignement des compétences 
de base que sont la langue de sco-
larisation et les mathématiques 
doit être prioritaire. La perméabili-
té des formations est indispen-
sable.

Pour maintenir l'accès sans  
examen aux hautes écoles, la 
formation gymnasiale a besoin  
d'objectifs de performance  
comparables dans tout le pays.
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Hautes écoles

Les hautes écoles suisses ne peuvent s’affirmer face à la concurrence inter-
nationale que si elles bénéficient d’une autonomie maximale en matière de 
recherche, d’enseignement et de financement. Les collectivités ayant la 
charge des hautes écoles ne devraient donc pas s’immiscer dans la gestion 
opérationnelle, mais se limiter à la définition d’un nombre restreint de 
conditions-cadres stratégiques. Une plus large autonomie va toutefois de 
pair avec une amélioration de la culture d’évaluation. 

Il convient d’accorder une grande importance à l’employabilité des diplômés 
des hautes écoles suisses. Ainsi, le bachelor devrait obtenir le statut de  
diplôme à part entière et inclure une formation de base étendue. Les appro-
fondissements et spécialisations doivent être réservés aux études de mas-
ter. economiesuisse plaide par ailleurs pour un renforcement du profil  
des hautes écoles spécialisées. Celles-ci ne doivent pas devenir des mini- 
universités, mais faire encore mieux valoir leurs atouts, à savoir leurs liens 
avec la pratique professionnelle. Le financement des hautes écoles suisses 
doit être repensé. Les universités cantonales et les hautes écoles spéciali-
sées sont subventionnées en fonction du nombre d’étudiants, ce qui revient 
à privilégier la quantité au détriment de la qualité. L’enseignement supérieur 
étant en grande partie un bien privé, les étudiants devraient également  
participer davantage aux frais de formation. 

Formation continue

Les qualifications requises sur le marché de l’emploi évoluent constam-
ment. La formation continue des travailleurs revêt donc une grande impor-
tance, tant pour eux-mêmes que pour les employeurs. De bonnes offres de 
perfectionnement constituent par ailleurs la meilleure alternative au re- 
crutement de spécialistes étrangers pour atténuer la pénurie structurelle 
de main-d’œuvre qualifiée en Suisse. Le marché actuel de la formation 
continue organisé par le secteur privé est efficace : il propose en effet une 
grande diversité de cours sur mesure et axés sur les besoins ; les institu-
tions de formation publiques ne doivent donc pas fausser ce marché. Les 
formations continues à visée professionnelle sont valorisées sur le marché 
de l’emploi. Aussi doivent-elles être considérées comme un investissement 
et, par conséquent, faire également l’objet de financements privés. Reste 
que la formation initiale et la formation continue se confondent toujours  
plus et devraient être considérées comme un tout. Seules la modularisation,  
la flexibilisation et la reconnaissance des compétences acquises dans le 
cadre professionnel permettront de tenir véritablement compte de l’appren-
tissage tout au long de la vie.

Politique de recherche

La Suisse ne peut pas être un leader international en matière d’innovation 
sans disposer d’un pôle de recherche fort. Du fait de sa petite taille, elle doit 
pouvoir profiter du capital intellectuel développé à l’étranger. De même, les 
institutions de recherche implantées en Suisse doivent être ouvertes et bien 
insérées dans des réseaux internationaux. Les hautes écoles sont les mieux 
placées pour le faire si elles bénéficient de la plus grande autonomie pos-
sible de la part de leurs organismes de tutelle publics. Elles doivent pouvoir 
définir elles-mêmes leurs priorités en matière de recherche et s’engager de 
manière autonome dans des coopérations à travers le monde. Il en va de 
même pour l’obtention de fonds de tiers. Une collaboration de qualité entre 
le secteur privé et les institutions de formation crée des plus-values pour  
la Suisse et doit donc être intensifiée. En ce qui concerne les activités de  

Le bachelor devrait être valorisé en 
tant que diplôme à part entière et 
permettre d'entrer sur le marché 
du travail.

Le marché privé de la formation 
continue fonctionne bien. Les  
prestataires publics de formation 
ne doivent pas fausser ce marché.

L'ouverture et la connexion en  
réseau à l’international sont impé-
ratives si la Suisse veut continuer  
à jouer dans la cour des grands en 
tant que place de recherche.
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recherche financées par l’État, il est judicieux de se concentrer sur des pro-
jets ayant un horizon temporel à long terme. Ils génèrent les effets externes 
les plus significatifs, mais ne peuvent être financés directement par l’écono-
mie privée que dans des cas exceptionnels. Si l’État finance directement  
des prestations de recherche, celles-ci doivent être attribuées sur une base 
concurrentielle. Il convient d’éviter les cloisonnements spéciaux et les  
directives en matière de contenu imposées par la politique, et de limiter la  
recherche de l’administration fédérale au profit de l’attribution de fonds sur 
une base concurrentielle. Sur le plan de la politique budgétaire, les dé-
penses en matière de politique de formation et de recherche doivent être 
considérées comme des investissements. Conçues dans une perspective à 
long terme, les mesures étatiques prises dans ces domaines ne doivent  
par ailleurs pas être subordonnées à des considérations de politique fiscale 
à court terme.

Politique d’innovation

La politique d’innovation est avant tout une politique d’implantation. L’élé-
ment décisif pour que l’innovation puisse croître en Suisse est de savoir si  
le pays est attractif pour les entreprises innovantes. La prise en compte des 
lignes directrices décrites ci-dessus, qui visent à optimiser la politique de 
formation et de recherche, constitue déjà un fondement solide en vue de 
l’élaboration d’une politique d’innovation efficace. En outre, la Suisse doit 
veiller à créer un environnement favorable aux technologies et à maintenir 
l’attrait de sa place économique. Ce vaste champ de responsabilités  
englobe notamment une politique fiscale attrayante, la mise à disposition 
d’infrastructures modernes, la protection de la propriété intellectuelle et 
une faible densité normative. La connexion en réseau de la Suisse à 
l’échelle internationale revêt également une grande importance : les fron-
tières doivent être ouvertes aux meilleurs spécialistes et chercheurs ainsi 
qu’aux produits et services innovants. On constate que l’agrégation des 
grandes entreprises et des PME, telle qu’elle se pratique en Suisse, a des 
effets stimulants sur l’innovation. L’État devrait laisser au secteur privé le 
soin d’investir dans les jeunes pousses. Son rôle consiste plutôt à aménager 
des conditions-cadres – notamment fiscales – plus favorables aux entre-
prises. La Suisse se doit de résister aux chants des sirènes de politiciens  
au service d’intérêts particuliers et de renoncer à une politique industrielle 
favorisant la promotion de technologies isolées. 

Un terreau favorable à la techno- 
logie et une place économique  
attrayante sont la base pour l’inno-
vation.
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TENDANCES GLOBALES

→ Tendances globales dans la formation,  
la recherche et l’innovation

La politique de formation, de recherche et d’innovation (politique FRI) doit 
s’inscrire dans la durée. Les élèves qui commencent aujourd’hui leur  
parcours éducatif ne termineront leur formation et rentreront pleinement  
dans la vie active que dans 15 à 20 ans en moyenne. Les nouveaux enseigne- 
ments de la recherche fondamentale mettent souvent de nombreuses  
années avant de trouver une application. 

L’exigence d’une orientation à long terme de la politique FRI contraste toute-
fois diamétralement avec la rapidité des changements socio-économiques. 
Ceux-ci posent des défis aussi bien aux écoles qu’à l’économie et exigent 
une grande agilité de la part de tous les acteurs concernés. Car ce sont ces 
protagonistes, chercheurs, éducateurs de la petite enfance, enseignants, 
directeurs d’école, recteurs ou cadres dirigeants, ainsi que tous les 
membres du corps enseignant, qui définissent la qualité du domaine FRI. 
Tous sont appelés à assumer leur responsabilité individuelle dans le cadre 
stratégique qui leur est proposé. La responsabilité individuelle implique 
également qu’ils soumettent aux responsables de la formation des proposi-
tions visant à améliorer encore la qualité du domaine FRI. Si la Suisse veut 
préserver sa prospérité, elle ne peut se contenter de suivre le changement: 
elle doit contribuer à le façonner et mettre en œuvre les solutions adaptées 
à ses besoins.

Quelles orientations la politique de formation, de recherche et d’innovation 
de la Confédération, des cantons et des communes doit-elle prendre en 
considération ? Cette section aborde les tendances actuelles et à long 
terme, nationales ou internationales, qui revêtent une grande importance 
pour la Suisse (voir illustration 1). Nous les examinerons dans les domaines 
suivants : société, économie, écologie, technologie et politique, tout en sa-
chant que ceux-ci ne sont pas cloisonnés et qu’il existe entre eux des inter-
dépendances évidentes. Ces cinq grands thèmes ont été retenus en fonction 
de la fréquence de leur apparition dans les publications traitant des ten-
dances futures. Un « sentiment politique de base » a ensuite été attribué aux 
différents domaines, résumant de manière générale les tendances identi-
fiées.

Tendances

Les tendances sociales englobent la question de la répartition des rôles 
entre les sexes, les formes du vivre ensemble, la thématique du genre, le 
vieillissement de la société et le renforcement du multiculturalisme. La  
cohésion sociale est de plus en plus mise à l’épreuve en raison d’appels à 
l’action moralisateurs et d’accusations portées contre ceux qui pensent dif-
féremment. Cette évolution entrave l’émergence de compromis et engendre 
un processus de désolidarisation, notamment entre les générations. Pro- 
duit de la mutation sociale d’une société opulente, l’accroissement de la 
prospérité est de plus en plus remis en cause. La course à l’abondance tend  
à s’essouffler alors que la consommation de loisirs gagne toujours plus en 

L'évolution rapide de la société et  
de l'économie exige une grande  
agilité la part de tous les acteurs  
du domaine de la formation.

La diminution de la capacité à faire 
des compromis met la cohésion  
sociale à rude épreuve.
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importance. L’un des aspects de cette tendance est l’« économie du sens », 
soit l’aspiration à exercer une activité porteuse de sens. Cette nouvelle  
vision s’exprime, par exemple, par le désir de faire de son hobby un métier, 
même au prix d’une baisse de revenu.

Sur le plan économique, la mondialisation continue de jouer un rôle impor-
tant. Ce phénomène s’accompagne d’un déplacement spectaculaire du 
centre de gravité économique mondial de l’Occident vers l’Asie, en particu-
lier vers la Chine et l’Inde. L’essor économique a induit une croissance spec-
taculaire de la prospérité et le niveau d’éducation a considérablement aug-
menté dans de nombreux pays. L’Occident n’est plus au cœur du processus 
de création de connaissances, et l’innovation peut désormais éclore partout 
dans le monde. Le renforcement du nationalisme, la formation de nouveaux 
blocs et la concurrence entre les places économiques émergent en réaction 
à la mondialisation. Ainsi, les nouvelles technologies doivent si possible  
être produites dans le pays même. La lutte pour l’hégémonie technologique 
s’accroît et débouche progressivement sur une politique industrielle. La 
guerre en Ukraine renforce encore la fragmentation de l'économie mondiale 
et rend plus difficile le partage international du travail. La course mondiale 
aux talents s’intensifie, ce qui freine considérablement l’instauration d’une 
coopération internationale efficace.

Parmi les tendances environnementales, la question du changement cli-
matique figure en tête de liste. Les enjeux climatiques seront l’un des plus 
grands problèmes à résoudre au cours des années à venir. Ils présentent 
des défis tels que la perte de biodiversité, la pénurie de ressources (y com-
pris l’accès à l’eau potable) et l’incertitude quant à l’approvisionnement 
énergétique. Ces problèmes continueront à occuper une place prioritaire 
dans l’agenda politique. Ils seront également à l’origine d’importants  
changements de société. La demande de produits et de services durables 
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Société Économie Écologie Technologie Politique

1. société vieillissante/
 santé
2. genre/diversité
3. migration
4. inégalité des richesses
5. individualisation

1. (dé)mondialisation
2. déplacement des 
 rapports de force
3. économie du partage
4. main-d'œuvre nouvelle 
 génération
5. nouvel équilibre vie 
 professionnelle - vie privée

1. changement climatique
2. pollution de 
 l'environnement
3. pénurie de ressources
4. accès à l'eau
5. écosystèmes menacés

1. intelligence artificielle
2. automatisation/
 numérisation
3. transparence/
  protection des données
4. être humain augmenté
5. réseaux sociaux

1. mouvements (de jeunes)
2. fragmentation
3. avenir de la démocratie
4. régulation
5. confiance

Désir de plus de justice 
sociale et d'équilibre

Volonté de transformer 
l'économie et envie de nou-
velles formes de travail

Besoin d'une protection ac-
crue de l'environnement et 
d'une plus grande durabilité

Incertitude et peur des évo-
lutions technologiques

Baisse de la confiance dans 
la politique et les institu-
tions

Source : Tendances à long terme (métasynthèse d’economiesuisse à partir de cinq analyses des mégatendances : Deloitte, EY, IMD, institut McKinsey,  
Roland Berger et Zukunftsinstitut).
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Illustration 1 : 
Tendances à plus long terme dans tous les domaines pertinents

La mondialisation évolue, les ten-
dances nationalistes se renforcent. 
Cela rend la coopération internatio-
nale plus difficile.

Le changement climatique est  
l'un des plus grands problèmes 
auxquels le monde devra faire face 
dans les années à venir.
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est en augmentation. L’entrepreneuriat responsable et la finance durable 
deviennent des thèmes prioritaires. L’aspect écologique, mais aussi les  
dimensions économiques et sociales du développement durable, ainsi que 
leur compatibilité et leur mise en œuvre dans toutes les activités écono-
miques et sociales, joueront à l’avenir un rôle toujours plus important. 

La numérisation, qui progresse inexorablement, fait partie des grandes  
tendances technologiques. Les nouvelles possibilités numériques accé-
lèrent le changement structurel. Le rôle des compétences ne cesse de 
croître aux dépens des connaissances pures. La rapidité des progrès tech-
nologiques a un impact majeur sur le marché de l’emploi. D’une part, les 
exigences de nombreux postes de travail augmentent. D’autre part, de nou-
veaux métiers naissent en peu de temps alors que d’autres disparaissent. 
Les rapports de travail traditionnels sont remis en cause par l’avènement 
des plateformes de distribution en ligne (« l’économie des petits boulots ») 
et de nouvelles formes d’indépendance voient le jour. Enfin, la connais- 
sance est désormais accessible à tous et partout, même si le flot d’infor- 
mations peut aussi brouiller la qualité des messages.

Les tendances politiques sont caractérisées par un recul de la participation 
au système de milice et un fléchissement de la participation aux élections  
et aux votations, mais aussi par une désinformation croissante au travers de 
nouveaux canaux de communication – y compris des radicalisations et des 
exclusions – qui influencent les décisions des citoyennes et des citoyens.  
Le scepticisme à l’égard des vaccins exprimé par une partie de la population  
en est un exemple. Ce phénomène repose souvent sur des contre-vérités 
diffusées sur les médias sociaux. Par ailleurs, on observe au niveau mondial 
un déplacement des rapports de force politiques et militaires de l’Ouest 
vers l’Est. Parallèlement, les gains de prospérité, l’allongement de l’espé-
rance de vie et le développement de la protection sociale renforcent la  
préférence pour le statu quo au détriment du changement. En revanche, la 
numérisation, les changements structurels, la cybercriminalité, les  
préoccupations liées à la protection des données, les flux de réfugiés et le  
changement climatique ont un effet déstabilisant. Beaucoup souhaiteraient  
figer le présent et ne manifestent aucune appétence pour un avenir diffé-
rent. L’étatisme croissant est lié à ce parti pris pour le statu quo. Au lieu de 
résoudre elle-même les problèmes, la population appelle l’État à la res-
cousse. Il s’ensuit une diminution de la responsabilité individuelle et une 
aversion croissante pour le risque. 

Défis posés à la formation, à la recherche et à l’innovation  
en Suisse

Les tendances mondiales mettent au défi la politique de la Suisse en  
matière de formation, de recherche et d’innovation :

La division du marché du travail en deux segments distincts et l’augmen- 
tation progressive des exigences posées aux travailleurs constituent un  
défi de taille, en particulier pour le domaine de la formation. Les activités 
professionnelles basées sur la routine risquent de disparaître, tandis que 
les exigences augmentent pour de nombreux autres emplois. Parallèlement 
à une forte augmentation des emplois à exigences élevées et très élevées,  
il subsiste également un certain nombre d’activités plus simples qui ne 
peuvent pas ou difficilement être automatisées. 

Un autre défi à relever est la mise en œuvre de l’apprentissage tout au long 
de la vie dans tous les champs d’activité. Un point central est le développe-
ment et la formation des enseignants, en particulier dans les niveaux d’édu-
cation inférieurs et moyens. Les meilleurs plans d’études ne servent à rien 

La rapidité des progrès technolo-
giques a un impact majeur sur le 
marché de l’emploi.

Le scepticisme à l'égard des  
élites politiques, économiques et  
scientifiques contraste avec  
un étatisme croissant.

Les activités professionnelles  
basées sur la routine risquent  
de disparaître, tandis que  
les exigences augmentent pour  
de nombreux autres emplois. 
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si les enseignants capables de les mettre en pratique font défaut. Une marge 
de manœuvre suffisante et des offres de formation continue adaptées sont 
essentielles pour encourager durablement la formation continue des ensei-
gnants. Des mesures appropriées doivent être prises pour les inciter à se 
perfectionner continuellement et leur permettre d’échanger davantage avec 
le secteur privé, par exemple par le biais de stages. Cela permettra d’amé-
liorer considérablement le système éducatif et d’anticiper les changements 
du marché de l’emploi.

Le troisième défi majeur dans le domaine de la formation concerne l’auto-
nomie et la responsabilité individuelle. Le système éducatif doit former  
les jeunes à devenir des citoyens responsables et autonomes. C’est la seule 
manière pour eux de réagir adéquatement au flot croissant d’informations, 
et d’éviter que des problèmes tels que l’abstentionnisme, la formation de  
« bulles », la désinformation et la radicalisation qui en découle continuent à 
se propager. 

Un autre enjeu de taille concerne le rythme d’évolution du système éducatif. 
Les progrès technologiques et les changements qui en découlent pour l’éco-
nomie sont de plus en plus rapides. Le système éducatif doit gagner en  
flexibilité s’il veut pouvoir réagir plus rapidement aux tendances et aux défis 
technologiques, économiques et sociaux. Il convient de porter un regard cri-
tique sur le degré de normalisation requis dans la formation et sur les com-
pétences que les infrastructures éducatives sont appelées à transmettre 
dans un tel environnement professionnel. Cela soulève la question de savoir 
si la Suisse et son système actuel pourront rester compétitifs dans le monde 
numérique du futur. 

Le secteur de la recherche est tiraillé entre les dynamiques de mondialisa-
tion et de nationalisation, et doit se positionner intelligemment afin d’attirer 
et de retenir suffisamment de talents internationaux. La question de savoir à 
quel espace de recherche la Suisse est rattachée (ou peut être rattachée) 
sera également importante dans les années à venir. Il s’agit d’un domaine où 
les développements artificiels d’origine politique visant à isoler les activités 
de recherche helvétiques sont particulièrement dangereux. Cela exige une 
mise en réseau internationale à grande échelle des milieux de la recherche 
suisses. Parallèlement, il convient de ne pas se laisser happer par la ten-
dance à davantage de politique industrielle dans la lutte pour le leadership 
technologique à l’échelle mondiale. Le défi se pose non seulement dans le 
domaine de la recherche, mais aussi dans celui de l’innovation, puisque les 
impulsions novatrices proviennent de plus en plus souvent de pays extra- 
européens. 

La recherche doit rester utile pour la société et l’économie. Elle doit pou-
voir définir librement ses orientations, tout en gardant à l’esprit son objectif 
sous-jacent à long terme portant sur les possibilités d’application dans la 
société ou sur l’acquisition de connaissances fondamentales.

Dans ce contexte, la définition de priorités constitue un enjeu majeur. Ces 
priorités doivent être déterminées par des institutions proches de la re-
cherche et politiquement neutres ou par des personnes participant directe-
ment à la recherche. Un service de l’État sans lien direct avec le monde de 
la recherche ni avec les entreprises et leurs besoins en matière de solutions 
techniques ne peut pas décider en connaissance de cause quelle recherche 
sera importante durant les prochaines années.

Il faut apprendre à gérer le flot  
d'informations de manière respon-
sable.

La Suisse en tant que place de  
recherche ne peut rester attractive 
que si elle est intégrée en réseau 
aussi fortement que possible – avec 
l'Europe et au-delà.
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L’aversion croissante au risque nuit à la capacité d’innovation du pôle de 
recherche. Il faut donc à nouveau une plus grande disposition à prendre des 
risques lors de la répartition des ressources allouées à la recherche, ren-
forcer le discours et réduire la propension au conformisme. La recherche et 
l’innovation se nourrissent de l’originalité, de la créativité et des décou-
vertes de celles et ceux qui explorent de nouvelles voies. La pensée doit res-
ter libre. 

L’aversion au risque représente également un défi considérable dans le do-
maine de l’innovation dans la mesure où elle freine la concrétisation d’idées 
nouvelles. Elle va de pair avec des préoccupations accrues quant à la sécu-
rité et des exigences plus strictes en matière de protection de la propriété 
intellectuelle. La menace des cyberattaques et autres dangers ne doit pas 
être négligée, et la mise en œuvre des mesures de protection nécessaires 
est une exigence impérative pour la poursuite de l’innovation. Dans le même 
temps, les préoccupations relatives à la sécurité ne doivent pas être exces-
sives et étouffer dans l’œuf les idées novatrices.

Une autre difficulté réside dans l’utilisation des nouvelles technologies. La 
neutralité technologique est un facteur essentiel. Il ne saurait être question 
de promouvoir certains types de technologies au prétexte qu’elles sont « à 
la mode ». L’approche idéale consiste bien au contraire à fixer des objectifs 
et à utiliser différentes technologies pour les atteindre.

La dichotomie du marché du travail évoquée plus haut s’accompagne d’une 
pénurie de main-d’œuvre qualifiée qui s’accentuera nettement dans les  
années à venir. De nombreuses activités complexes sont concernées, dont 
les soins, la cybersécurité, la construction, l’enseignement, la production 
industrielle et la recherche fondamentale. Face à la concurrence mondiale, 
il s’agira pour la Suisse de rester un pôle attrayant pour les talents du 
monde entier. Notre pays doit également pouvoir s’affirmer sur le marché 
international des start-up.

En ce qui concerne les mutations de l’environnement de travail, les entre-
prises sont mises au défi d’offrir des postes compatibles avec le désir gran-
dissant d’exercer une activité porteuse de sens et le besoin de dégager du 
temps libre pour ses loisirs. Apporter une réponse adéquate à cette problé-
matique, c’est créer un terreau favorable à l’innovation.

Les écueils rencontrés ne doivent toutefois pas servir d’excuse pour accep-
ter la médiocrité et les lacunes. L’économie exige de la politique qu’elle re-
lève les défis dans un sens positif : elle doit défendre avec fermeté les atouts 
actuels du domaine FRI et en corriger les faiblesses. Dans les chapitres  
suivants, nous allons formuler des exigences concrètes à l’égard de la poli-
tique de la Suisse en matière de formation, de recherche et d’innovation,  
en introduisant chaque section par des principes directeurs contenant des 
objectifs. 

Les directives politiques visant à 
promouvoir exclusivement certaines 
technologies spécifiques ne sont  
pas judicieuses.

Les points forts du domaine FRI en 
Suisse doivent être systématique-
ment défendus et les points faibles 
corrigés.

Le conformisme et l'évitement  
maximal des risques affaiblissent la 
capacité d'innovation de la Suisse.
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Principes organisationnels régissant la politique de formation, de  
recherche et d’innovation

Les présentes lignes directrices abordent les forces et les faiblesses 
du domaine FRI du point de vue de l’économie. À cette fin, notre argu-
mentation se fonde sur les principes organisationnels suivants : 

Pour définir les lignes directrices et les exigences concrètes, econo-
miesuisse s’appuie sur les principes de la responsabilité individuelle, 
de l’approche fondée sur la performance, de la vérité des coûts et de 
l’économie de marché. 

Responsabilité individuelle : les personnes, institutions et partenaires 
engagés dans la formation, la recherche et l’innovation assument la 
responsabilité de leurs actes. Ce sont les mieux placés pour savoir 
quelles sont les décisions les plus utiles pour eux-mêmes et pour la 
société, sur la base du rapport qualité-prix dont ils ont connaissance. 

Approche fondée sur la performance
En Suisse, la performance et le succès sont considérés comme positifs 
et souhaitables du point de vue économique et social. Le succès incite 
les individus à se surpasser sans cesse et ne doit pas être dédaigné. 

La vérité des coûts 
La vérité des coûts est un élément fondamental dans une économie  
et une société prospères. Elle permet de créer de la transparence. La  
vérité des coûts ne signifie toutefois pas que le principe de causalité 
doit s’appliquer dans chaque cas. Celui-ci n’est par exemple pas efficace 
dans l’enseignement obligatoire et dans la recherche (fondamentale). 

Économie de marché
Le marché est généralement le mieux à même d’optimiser le rapport 
qualité-prix. Dans le domaine de la formation (en dehors de la scolarité 
obligatoire), mais aussi dans ceux de la recherche et de l’innovation,  
les forces du marché favorisent l’émergence des meilleurs résultats 
scientifiques et des technologies les plus performantes ; elles garan-
tissent également que les formations proposées correspondent à une 
demande sur le marché du travail.
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Ce chapitre présente tout d’abord les attentes générales de l’économie en 
matière de formation, qui s’appliquent à tous les domaines du système édu-
catif. L’importance de l’encouragement précoce y est également abordée. 
Suivent ensuite des chapitres consacrés à l’école obligatoire, au gymnase, à 
la formation professionnelle, aux hautes écoles (hautes écoles spécialisées 
et hautes écoles universitaires) et à la formation continue. Le thème de  
la formation professionnelle relève principalement de la responsabilité de 
l’Union patronale suisse (UPS). Les positions présentées à ce sujet consti-
tuent un résumé des lignes directrices plus détaillées émises par l’UPS. 
economiesuisse met l’accent sur les autres domaines du système éducatif.  

Principes directeurs en matière de formation  

La Suisse entend proposer la meilleure formation à tous les niveaux. 
Que ce soit à l’école enfantine ou à l’université, la qualité doit être ex-
cellente en comparaison internationale. Compte tenu de l’augmentation 
des exigences envers les travailleurs, la Suisse ne doit pas se contenter 
de proposer de bonnes filières de formation, mais viser l’excellence  
en la matière. Les qualifications et les diplômes obtenus en Suisse sont 
le bagage idéal pour passer avec succès à un niveau scolaire supérieur 
ou réussir sa transition vers la vie active. Le système de formation pro-
fessionnelle, qui s’articule autour de la formations initiale et de la for-
mation supérieure, est un pilier du paysage éducatif suisse et fait l’objet 
d’un développement constant. La Suisse adapte en continu ses filières 
de formation à des conditions économiques et sociales qui évoluent 
sans cesse. Les contrôles de qualité internes et externes vont de soi et 
sont perçus par les établissements évalués comme une incitation à 
s’améliorer.

Tous les établissements des degrés primaire et secondaire assument 
une responsabilité sociale et économique de la plus haute importance. 
Ils véhiculent une image scientifique du monde et adoptent un discours 
argumentatif dénué de préjugés. Quel que soit leur degré, ils sont for-
tement axés sur les besoins du marché de l’emploi à long terme. Les 
écoles font le maximum pour que les apprenants puissent mener par la 
suite une vie indépendante et connaître la réussite sur le plan profes-
sionnel grâce aux compétences acquises et aux résultats obtenus. Les 
filières qui forment des professionnels vérifient l’employabilité de leurs 
étudiants et adaptent leur offre au marché. Elles encouragent et solli-
citent de manière optimale le pool restreint de talents en Suisse et as-
surent une sélection équitable et fondée sur la performance. 

Les écoles aident les jeunes à suivre le parcours éducatif le plus adapté 
à leurs compétences et à leurs intérêts, et à les développer de manière 
optimale, en tenant compte des besoins du marché de l’emploi. Les 
succès remportés à l’école sont une source de satisfaction, la qualité 
des performances est jugée positivement et les apprenants sont moti-
vés à progresser. Les autorités politiques fixent des conditions-cadres 
en matière de qualité et octroient aux écoles une autonomie maximale. 
Elles laissent en outre jouer la concurrence entre les établissements. 
La qualité est un élément déterminant pour comparer les prestations 
fournies par les écoles et les normes régissant l’entrée dans les éta-
blissements sont réglées de manière claire. Un financement axé sur les 
prestations accroît l’efficacité de la formation et donne aux prestataires 
les moyens d’offrir une qualité élevée. 

→ Formation 
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Attentes générales vis-à-vis de la formation 
La formation constitue le socle du modèle suisse de réussite. 

De nombreux thèmes ne se rapportent pas à un seul niveau scolaire, mais 
revêtent une portée générale. Ces attentes communes en matière d’éduca-
tion concernent des thèmes présentés dans la présente section. Les lignes 
directrices qui concernent uniquement certains niveaux scolaires sont pré-
sentées dans les sections subséquentes.

Renforcer le système éducatif par une formation académique 
et professionnelle fondée sur la différenciation

Environ deux tiers des élèves du degré secondaire II suivent une formation 
professionnelle. À titre de comparaison, la moyenne de l’OCDE plafonne à 
40 %. La qualité de la formation professionnelle en Suisse est élevée. De 
nombreux apprentis pourraient également suivre sans difficulté les cours 
du gymnase. L’apprentissage direct, axé sur la pratique et sur les besoins 
des entreprises, avec des possibilités de développement intéressantes pour 
les diplômés, permet aux meilleurs talents de ne pas devoir choisir presque 
impérativement la voie académique comme dans d’autres pays. La forma-
tion professionnelle duale, qui allie pratique et théorie, offre des perspec-
tives de carrière tout aussi valorisantes. Grâce à la perméabilité du système 
éducatif suisse, le premier choix des jeunes ne leur ferme pas le champ des 
possibles et ils peuvent donc opter pour la formation qui correspond le 
mieux à leurs intérêts et à leurs capacités. Cette souplesse constitue la ré-
ponse la plus adéquate aux changements rapides du marché de l’emploi et 
doit être préservée. Les deux parcours éducatifs sont reconnus par la socié-
té et il n’y a pas de voie royale. Ensemble, la formation académique et la for-
mation duale sont le meilleur instrument de lutte contre la pénurie de main-
d’œuvre qualifiée. Les atouts spécifiques de ces deux voies méritent donc 
d’être développés. Faciliter l’accès au gymnase constituerait une mauvaise 
réponse aux défis du marché du travail de demain et aurait de graves consé-
quences pour l’ensemble du système éducatif suisse. La meilleure solution 
consiste par conséquent à améliorer la qualité des formations et à renforcer 
la formation professionnelle.

Prise en compte des besoins à long terme du marché du 
travail 

Les besoins à long terme du marché du travail constituent l’un des points de 
repère essentiels pour tous les niveaux de formation. Les institutions de  
formation font le maximum pour que les élèves puissent mener par la suite 
une vie indépendante, trouver leur place dans la société et connaître la  
réussite sur le plan professionnel grâce aux compétences acquises et aux 
résultats obtenus. Pour ce faire, les institutions de formation doivent dès  
aujourd’hui cibler les compétences qui seront particulièrement importantes 
à l’avenir. Dans ce contexte, les écoles publiques ne sont pas les seules à 
jouer un rôle déterminant : les établissements d’enseignement privés les 
complètent efficacement en proposant des formations adaptées aux besoins. 

Outre les compétences informatiques, ce sont le sens du raisonnement cri-
tique et créatif, l’aptitude à résoudre des problèmes, l’autogestion et l’aptitu-
de à travailler en groupe qui gagneront à l’avenir en importance, comme le 
révèle un récent sondage du WEF (2020)1. Dans un autre contexte, on parle 
aussi des compétences 4C (communication, collaboration, créativité et esprit 
critique). Quelle que soit la dénomination adoptée, il importe que les compé-
tences personnelles et sociales (ou compétences transversales) figurent en 
bonne place dans le plan d’études cadre.

→ 1  WEF (2020). The Future of Jobs Report 2020. Genève : Forum économique mondial. 

Pour lutter contre la pénurie de 
main-d'œuvre qualifiée, tant  
la formation académique que la   
formation duale sont essentielles.

Les institutions de formation doivent 
dès aujourd'hui cibler les compé-
tences qui seront particulièrement 
importantes à l'avenir.
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Augmenter sensiblement la part des formations MINT

La part des diplômés MINT (mathématiques, informatique, sciences natu-
relles et technique) doit être augmentée à tous les niveaux. L’importance 
des spécialistes techniques pour une économie nationale est en effet fonda-
mentale et continuera de croître à l’avenir. Nous leur devons les inventions 
et innovations les plus importantes de l’ère moderne, en particulier celles 
des XXe et XXIe siècles. Les spécialistes des domaines techniques sont la clé 
d’une croissance économique durable. Une pénurie de main-d’œuvre dans 
les domaines MINT aura donc un impact négatif sur la capacité de création 
et la compétitivité d’une économie à moyen et long terme. La Suisse est du-
rablement confrontée à un manque de relève dans ce secteur. Les élèves de 
tous les niveaux doivent apprendre progressivement à utiliser les outils et 
techniques numériques et à profiter d’un enseignement scientifique de qua-
lité qui éveille leur curiosité. 

Perméabilité des diplômes : pas de voies de garage

Les diplômes et qualifications obtenus en Suisse permettent de passer  
avec succès à un niveau de formation supérieur ou d’entrer directement et 
sans encombre dans la vie professionnelle. De plus, aucune formation ne 
mène dans une impasse. Des passerelles permettent à chacune et à chacun 
de suivre son propre parcours en matière de formation. Cette souplesse 
constitue la réponse la plus adéquate aux changements rapides du marché 
de l’emploi et doit être préservée. 

Pour garantir cette capacité d’accès à d’autres formations ou au marché du 
travail, les diplômes doivent d’une part refléter de manière adéquate les 
compétences acquises. Cela signifie que ces compétences sont facilement 
identifiables pour les employeurs ou les institutions de formation ulté-
rieures. D’autre part, les normes d’entrée doivent être clairement définies 
pour chaque filière de formation et les formations antérieures reconnues 
communiquées de manière transparente afin d’éviter les doublons. La 
connaissance de ces informations permet de réduire les erreurs d’affecta-
tion et les déceptions personnelles dues à de mauvais choix de formation. 
La possibilité d’accéder à d’autres formations ne doit pas seulement être 
donnée en Suisse ; les diplômes suisses doivent également pouvoir être  
reconnus à l’échelon international et garantir l’accès à d’autres formations 
initiales et continues dans d’autres pays.  

Une sélection équitable fondée sur la performance

Une formation adaptée aux capacités des enfants, des jeunes et des adultes 
et répondant aux besoins du marché de l’emploi requiert en particulier une 
sélection équitable et fondée sur la performance. La notion d’équité désigne 
le fait que tous les élèves et tous les apprenants doivent pouvoir exploiter 
leur potentiel de formation individuel, indépendamment de leur sexe ou de 
leur origine2. L’équité est la condition indispensable à une concurrence 
loyale. Le fait que des individus performants soient fragilisés par leur situa-
tion familiale a un impact négatif sur la société et sur l’économie, car la  
valeur ajoutée qu’une personne peut apporter à elle-même, à son environ-
nement et à la société, s’en trouve diminuée. Pour que chacune et chacun 
puisse développer son potentiel et ses talents, il est indispensable d’instau-
rer une sélection fondée sur la performance au terme du degré primaire ou 
secondaire I. Celle-ci contribue à éviter un nivellement par le bas inoppor-
tun des contenus pédagogiques. La sélection doit se faire selon des critères 
transparents, d’une manière aussi claire et précoce que possible dans le 
cursus de formation concerné, mais aussi de façon répétée en cas d’évolu-

→ 2  L’éducation en Suisse – rapport 2018. https://www.skbf-csre.ch/fr/rapport-sur-leduca-
tion/rapport-education/

Les mathématiques, l'informatique, 
les sciences naturelles et la tech-
nique sont la clé d'une croissance 
économique durable.

Tous les diplômes doivent refléter de 
manière adéquate les compétences 
acquises et permettre d’accéder  
à d’autres formations en Suisse et à 
l'étranger.

En Suisse, tous les élèves et tous les 
apprenants doivent pouvoir exploiter 
leur potentiel, indépendamment de 
leur origine et de leur sexe.
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tion des résultats, afin que la perméabilité soit assurée en tout temps.  
Dans un tel environnement, la réussite de l’apprentissage est source de  
satisfaction, les performances sont jugées en tous points positives et  
les jeunes ont la volonté de progresser. 

Qualité et transparence : s’inspirer des meilleurs  
établissements ou cantons

Seules des filières dispensant un enseignement de haut niveau permettent 
de former des diplômés qualifiés. La qualité des formations doit être régu-
lièrement évaluée. Les contrôles de qualité internes et externes, ainsi que 
l’évaluation des prestations des institutions de formation, vont de soi et sont 
perçus par les établissements de formation évalués comme une incitation  
à s’améliorer. La transparence permettant de comparer les performances 
des différentes institutions de formation et des cantons entre eux doit être 
sensiblement améliorée ; elle constitue une condition indispensable au suivi 
de l’éducation et permet ainsi aux établissements de formation de s’inspirer 
des meilleurs. La diversité des contextes initiaux et des positionnements par 
rapport aux contenus et aux niveaux d’exigence est prise en compte. Cela 
implique la description d’un état théorique pour chaque établissement, grâce 
à laquelle la qualité peut être évaluée. Une culture d’évaluation moderne  
va nécessairement de pair avec une bureaucratie allégée.

Définir clairement les normes éducatives et les différencier

Même s’il n’est pas toujours facile d’évaluer les performances et les 
connaissances acquises, la définition d’objectifs de formation mesurables 
est indispensable. Dans le cadre de l’école obligatoire, il s’agit par exemple 
des compétences spécifiques définies dans le Plan d’études romand. 
Celles-ci doivent d’une part permettre d’évaluer le développement de 
chaque enfant afin de le soutenir de manière optimale tout au long de son 
parcours éducatif. D’autre part, ces compétences permettent – au niveau 
agrégé et sous forme anonyme – de procéder à des analyses comparatives. 
À cet égard, le niveau spécifique des compétences est également détermi-
nant. Une majorité se situe-t-elle nettement en dessus des objectifs mini-
maux requis ? Quels sont le niveau du tiers supérieur et celui du tiers infé-
rieur ? Quelles sont les capacités et les compétences des 5 % d’élèves  
les plus performants ? Les différences entre les cantons sont-elles impor-
tantes ? Seule une réponse à ces questions permet d’évaluer l’hétérogénéi-
té de la population scolaire et de déterminer dans quelle mesure les enfants 
– y compris les plus performants – bénéficient du système. C’est la seule 
manière de connaître avec précision la répartition des compétences, de sa-
voir à quel moment l’élève moyen, tout comme celui au-dessus de la 
moyenne, se heurte à ses propres limites, et de constater les différences 
entre les capacités et les aptitudes des élèves évalués.

Former et déployer d’excellents enseignants

Outre les programmes et les supports pédagogiques, les enseignants et 
les directions d’école jouent un rôle crucial dans la réussite du parcours  
éducatif. Les enseignants sont les premiers vecteurs de la transmission  
des contenus pédagogiques et assument un rôle de modèle important : leur 
mission est de transmettre à la fois des compétences spécialisées et des 
compétences transversales. Ils doivent donc également posséder d’excel-
lentes aptitudes sociales et méthodologiques. Les établissements de forma-
tion ont à cet égard une grande responsabilité : l’aptitude à exercer la  
profession peut et doit être vérifiée avant le début des études. Les hautes 
écoles pédagogiques sont tenues de proposer non seulement une formation 
pratique de qualité aux futurs enseignants, mais aussi des modules de per-
fectionnement adéquats. De plus, il incombe aux directions d’école de  

La comparabilité des performances 
entre les institutions de formation et 
les cantons est la condition sine qua 
non pour pouvoir apprendre des 
meilleurs.

Pour un soutien optimal de chaque 
élève, mais aussi pour des analyses 
comparatives, il faut des objectifs 
de formation mesurables.

Pour que le métier d’enseignant 
reste attractif, il faut renforcer  
la reconnaissance de la profession  
et parvenir à une représentation 
plus équilibrée entre les sexes.
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recruter les enseignants appropriés et de veiller à leur formation continue. 
Pour que le métier d’enseignant reste intéressant, il faut renforcer la recon-
naissance et l’attrait de la profession, et tendre vers une représentation plus 
équilibrée entre les sexes au sein du corps enseignant. 

Renforcer les directions d’école 

Une direction efficace est essentielle pour garantir un enseignement de 
qualité. Les directions d’école jouent donc un rôle central dans le système 
scolaire, car elles ont pour tâche de créer un environnement offrant aux  
enseignants la possibilité de dispenser un bon enseignement et aux élèves 
celle de trouver un cadre d’apprentissage stimulant. Si les directions d’école 
se sont professionnalisées depuis leur introduction dans les années 1990, 
nombre d’entre elles disposent encore de structures inadaptées. Elles ont 
besoin de plus d’autonomie, d’un budget global et de compétences décision-
nelles claires. La direction stratégique, qui se trouve entre les mains du 
pouvoir exécutif (commission scolaire ou organe similaire), doit être claire-
ment séparée de la direction opérationnelle des établissements. Il y a lieu 
également de veiller à ce que l’écart hiérarchique ne soit pas trop important 
grâce à la mise en place d’une structure organisationnelle appropriée et  
au partage du leadership. 

Accorder une importance accrue à l’éducation préscolaire

La part des enfants de trois ans ayant accès à des services d’éducation 
préscolaire est de 2,5% en Suisse, soit l’une des plus faibles des pays de 
l’OCDE et des pays partenaires pour lesquels des données sont disponibles. 
Ce constat est d’autant plus important que, selon les connaissances issues 
de la recherche sur le cerveau, le parcours scolaire d’un enfant se décide 
principalement au cours de ses sept premières années de vie. 

Outre l’école obligatoire, la promotion des compétences durant la période 
préscolaire est donc l’une des étapes les plus importantes pour le dévelop-
pement de l’enfant. Les cantons dont l’éducation préscolaire fait toujours 
partie des attributions doivent accorder une attention particulière à l’encou-
ragement précoce. À cette fin, l’école enfantine de deux ans (ou l’offre  
correspondante au cycle 1) devrait être obligatoire dans tous les cantons. En 
outre, il s’agit de mettre en place des offres d’encouragement précoce adap-
tées aux besoins. Les enfants présentant des déficits en matière de dévelop-
pement pourraient ainsi bénéficier d’un encadrement ciblé de qualité. 

Le développement de l’encouragement précoce doit être neutre du point de 
vue de la quote-part de l’État. L’encouragement précoce rend obsolètes cer-
taines offres de pédagogie spécialisée ou similaires au niveau de la scolarité 
obligatoire. Les déficits linguistiques, notamment, peuvent être facilement 
corrigés durant la période de développement précoce. Un exemple pourrait 
être l’intégration des enfants dont la langue maternelle diffère de celle  
parlée localement dans un groupe de jeu ou une structure d’accueil de jour 
afin qu’ils puissent apprendre la langue avant d’entrer à l’école enfantine. 
Cela permettrait ensuite de réduire considérablement le temps d’enseigne-
ment nécessaire pour le français comme deuxième langue à l’école pri-
maire. 

Les directions d'école ont besoin 
d'autonomie, d'un budget global et 
de compétences décisionnelles.

Les enfants en âge préscolaire  
présentant des déficits en  
matière de développement doivent  
bénéficier d’un encadrement ciblé 
de qualité.
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Scolarité obligatoire 
Au lieu d’aborder sans cesse de nouveaux thèmes, l’école 
obligatoire doit se concentrer davantage sur l’enseignement 
approfondi des compétences de base.

Tous les établissements des degrés primaire et secondaire assument une 
responsabilité sociale et économique de la plus haute importance. La scola-
rité obligatoire est probablement la période la plus importante pour l’acqui-
sition de compétences. Ce constat est particulièrement vrai pour la Suisse, 
qui dépend dans une large mesure de l’innovation et du haut niveau de  
qualification de sa main-d’œuvre. Des compétences de base insuffisantes ou 
un manque de motivation et d’autodiscipline deviennent un problème qui 
peut se perpétuer à chaque niveau de formation. Il est souvent difficile, et au 
prix d’un engagement personnel important, de surmonter de tels déficits et 
de combler les lacunes accumulées. 

Privilégier la langue de scolarisation et les mathématiques 
comme matières principales

L’école obligatoire doit pouvoir se concentrer sur sa mission fondamentale 
et atteindre un niveau de qualité suffisant dans les compétences per- 
tinentes pour les degrés suivants. Le fait qu’une trop grande partie des 
jeunes quittent l’école obligatoire avec des lacunes profondes dans les  
matières essentielles comme la lecture, l’écriture et le calcul demeure une 
préoccupation majeure. 

Les élèves suisses, tous tests confondus (sciences, lecture et mathéma-
tiques), se situent dans la moyenne inférieure des évaluations PISA. Les 
compétences en lecture se révèlent particulièrement problématiques. Il  
importera donc d’améliorer les compétences de base à l’avenir, car de telles 
faiblesses constituent un obstacle majeur à l’entrée dans la vie profession-
nelle et à l’intégration dans la société, mais aussi aux formations continues 
nécessaires plus tard dans la vie. L’école obligatoire ne saurait donc faire  
de compromis sur la première langue et sur les mathématiques. 

Éveiller l’enthousiasme pour les disciplines MINT et les  
activités techniques

Il est urgent de mettre en lumière les opportunités offertes par une forma-
tion MINT et de susciter le plus tôt possible – dans le cadre de l’école obliga-
toire déjà – l’intérêt des enfants et des jeunes pour les thèmes correspon-
dants. Les jalons sont posés très tôt. L’encouragement des disciplines MINT 
représente toutefois une tâche transversale de la société : les parents, 
l’économie, la politique de formation et l’école se partagent cette responsa-
bilité. C’est pourquoi les écoles doivent utiliser les offres de promotion des 
disciplines MINT proposées par les milieux scientifiques, les associations, 
les fondations et les entreprises. De même, il convient de réduire l’écart 
flagrant entre les sexes afin que davantage de filles se passionnent à l’école 
pour les phénomènes scientifiques et les solutions techniques, et se 
tournent vers les carrières MINT lors de leur choix professionnel. 

Mettre en œuvre efficacement le module Éducation  
numérique du Plan d’études romand

Le Plan d’études romand a introduit le nouveau module Éducation numé-
rique. Celui-ci doit être mis en œuvre sans concession. Outre l’importance 
incontestée de l’approche critique des médias, la partie consacrée à  
l’informatique est au moins aussi importante, puisque la quasi-totalité des  
professions a intégré l’informatique. Au terme de la scolarité obligatoire, 
chaque élève devrait disposer de connaissances de base en programmation 

Les compétences de base doivent 
être améliorées. Les lacunes  
dans ce domaine constituent un 
obstacle majeur à l'entrée dans  
la vie professionnelle.

L'intérêt d'un enfant pour une  
formation MINT se décide très tôt 
dans sa vie.

Chaque élève devrait disposer  
de connaissances de base 
en programmation et en pensée 
computationnelle.
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et en pensée computationnelle lui permettant de représenter une situation 
donnée dans un modèle de manière abstraite et de pouvoir ensuite la  
reproduire à l’aide d’algorithmes et de données. De telles compétences sont 
essentielles pour comprendre le fonctionnement des ordinateurs et des 
processus numérisés. 

Promouvoir la formation économique et entrepreneuriale 

Les élèves doivent acquérir une première compréhension du fonctionnement 
des circuits économiques et des mécanismes de politique économique,  
ainsi que de gestion d’entreprise. Il serait judicieux qu’ils acquièrent par 
étapes des connaissances sur la manière d’évaluer la situation économique  
d’un pays, et sur le rôle que joue ou peut jouer l’État dans l’économie. Des 
notions comme l’importance de la prospérité économique, la croissance, la 
conjoncture, l’emploi et les facteurs à l’origine du chômage doivent leur  
être familières. Ces connaissances incluent une vision économique du fonc-
tionnement des entreprises ainsi qu’un éclairage sur le financement durable  
de l’État, sur la fiscalité et sur les aspects de l’endettement public et de  
la politique sociale. Bien que le PER ait amélioré les contenus de la scolarité 
obligatoire, il convient de veiller à ce que les aspects de l’économie d’entre-
prise et de la politique économique trouvent leur juste place dans les  
programmes d’enseignement.

Améliorer l’orientation professionnelle et de carrière

L’orientation professionnelle et de carrière revêt une grande importance 
puisqu’elle doit permettre aux élèves de trouver une formation profession-
nelle qui leur convienne après la scolarité obligatoire ou de choisir la voie 
académique en toute connaissance de cause. Les élèves doivent réfléchir 
activement à leur choix de formation et de profession et être soutenus avec 
compétence par les enseignants. Cela commence par leur capacité à identi-
fier leurs talents et à s'évaluer avec justesse. Cette démarche peut être  
encouragée à tous les niveaux de formation. Au degré secondaire, une 
grande importance doit être accordée à l’orientation professionnelle ; dans 
les cantons qui disposent de gymnases de longue durée, certains thèmes 
doivent déjà être abordés avant le passage au degré secondaire. Il s’agit en 
particulier d’examiner de manière approfondie si l’enfant est réellement 
apte à suivre une carrière académique et s’il souhaite s’y engager. Dans tous 
les cas, les parents doivent être associés à la démarche, car ils ont une 
grande influence sur le choix de la profession ou du type d’école (gymnase 
ou école secondaire).

Niveau secondaire II préparant à la maturité
Avec des normes contraignantes, la maturité suisse peut  
rester le garant d’un accès sans examen aux hautes écoles.

Pas d’augmentation du taux de maturités

Environ 20 % des jeunes en Suisse terminent le gymnase et il convient de 
s’opposer fermement à toute velléité d’augmentation de ce taux. À l’excep-
tion de la médecine dans certains cantons, toute personne peut actuellement 
entamer des études sans examen d’admission et choisir librement une  
filière, indépendamment des options suivies dans l’un des quelque 160 gym-
nases. Si l’on veut préserver cette liberté, la maturité doit être un label de 
qualité. 

Un accès facilité au gymnase serait lourd de conséquences pour l’ensemble 
du système éducatif suisse : la qualité de la formation gymnasiale en pâtirait 
et le libre accès aux hautes écoles serait remis en question. Il convient donc 

La connaissance des mécanismes 
économiques et du fonctionnement 
des entreprises mérite une place 
appropriée dans le programme 
d'études.

Tant au niveau secondaire I qu'au 
niveau gymnasial, il faut réfléchir 
activement à la suite de la formation 
et à la voie professionnelle.

L’accès sans examen d’admission  
à l’enseignement supérieur ne 
pourra être maintenu que si la  
maturité reste un label de qualité.
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plutôt d’améliorer la qualité des formations. Les gymnases doivent accueillir 
les jeunes qui aspirent clairement à un cursus de formation scolaire et  
académique lié à une profession qui les intéresse. 

Objectif : aptitude aux études supérieures

Le certificat de maturité doit continuer d’attester de l’aptitude générale aux 
études supérieures et d’une maturité sociale approfondie. Ces deux objectifs 
de formation sont équivalents. Pour cela, il faut donner aux jeunes les outils 
qui leur permettent de gérer les enjeux sociaux de façon constructive, en 
leur apprenant à penser en réseau et à appliquer de vastes connaissances et 
compétences spécialisées. D’autre part, les gymnases doivent préparer les 
élèves de manière optimale aux études universitaires. Augmenter le taux  
de maturités compromettrait notamment la transmission des connaissances  
et des aptitudes générales nécessaires à cette fin. 

Des certificats et structures comparables

En Suisse, les gymnases jouissent d’une grande autonomie. Sauf introduc-
tion d’une « maturité unique » à l’échelle nationale, il en restera ainsi – 
comme le veut le politique actuellement. Pour garantir l’aptitude générale 
aux études et donc l’accès sans examen aux hautes écoles, il faut cependant 
des certificats comparables à l’échelle nationale. Cela exige d’introduire 
des structures de base, des plans d’études et des mesures des résultats 
appropriés pour la formation gymnasiale. Il faut un consensus sur le noyau 
de l’aptitude générale aux études supérieures et sur les exigences de base 
nécessaires à cet effet, que la maturité doit impérativement permettre  
d’atteindre. Le règlement et l’ordonnance sur la reconnaissance des certifi-
cats de maturité gymnasiale (RRM et ORM) ainsi que le plan d’études cadre 
fédéral doivent donc contenir des directives précises et comparables à  
l’attention des gymnases. 

Selon EVAMAR II (évaluation de la réforme de la maturité gymnasiale), les 
compétences de base en langue première, mathématiques, anglais et  
informatique sont les plus importantes pour l’aptitude générale aux études  
supérieures3. Cependant, elles ne sont pas totalement acquises par tous les 
élèves : 20 % environ présentent des notes insuffisantes en mathématiques 
et dans la langue seconde4. Il faut donc donner plus d’importance aux  
compétences de base, en misant sur un enseignement rigoureux pendant 
les premières années du gymnase. Face à la pénurie de personnel qualifié,  
il est primordial de ne rien concéder dans les disciplines fondamentales 
que sont les mathématiques et la langue d’enseignement, essentielles pour  
acquérir de nouvelles connaissances spécialisées. Avant de passer les  
examens de maturité, tous les élèves doivent avoir acquis les compétences 
de base enseignées dans ces disciplines. À l’ère de la numérisation, les 
branches MINT doivent en outre devenir prioritaires.

Préparation à la vie professionnelle grâce aux cours  
obligatoires d’orientation universitaire et professionnelle 

La préparation idéale aux études universitaires comprend non seulement 
l’enseignement des compétences nécessaires, mais aussi une aide appro-
priée pour le choix des études ou de la profession. Aujourd’hui, beaucoup de 
gymnases font peu de cas de l’orientation universitaire et professionnelle. 

→ 3  Franz Eberle, Karin Gehrer, Beat Jaggi, Johannes Kottonau, Maren Oepke, Michael  
Pflüger (2008). Évaluation de la réforme de la maturité 1995 (EVAMAR). Rapport final de la 
phase II. Berne: Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI).
→ 4 Voir p. 151 du Rapport sur l’éducation en Suisse 2018, Aarau: CSRE.

Au gymnase, les jeunes doivent  
acquérir de vastes connaissances  
et une pensée en réseau, mais aussi 
être préparés de manière optimale 
aux études.

Les exigences posées à la maturité 
gymnasiale doivent être compa-
rables dans toute la Suisse afin de 
garantir l'aptitude générale aux 
études.
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Les élèves n’abordent leur choix d’études et ses conséquences sur leur  
future vie active que tardivement, et souvent insuffisamment. Le choix des 
études doit être plus réfléchi, afin que les élèves s’orientent vers une profes-
sion correspondant à leurs goûts et leurs talents. Cela devrait réduire le 
nombre de changements de filières et d’abandons, mais aussi favoriser  
un choix de profession moins stéréotypé, par exemple en amenant plus de 
femmes dans le domaine MINT. Les cours obligatoires d’orientation univer-
sitaire ne doivent pas se limiter à fournir des informations sur les filières 
d’études, mais devraient aussi mettre l’accent sur les possibilités de débou-
chés professionnels. 

Revaloriser les écoles secondaires : apprentissage et  
filières gymnasiales courtes comme parcours de formation 
privilégiés

Dans de nombreux cantons, la filière gymnasiale (courte) vient à la suite de 
la 2e ou 3e année du secondaire I et dure respectivement trois et quatre ans. 
Certains cantons proposent une filière gymnasiale longue de six ans (Lang- 
zeitgymnasium), directement après l’école primaire et sur examen d’admis-
sion. Celle-ci offre l’avantage d’un encouragement précoce des talents, 
mais a aussi quelques inconvénients. Ainsi, les enfants doivent décider très 
tôt du parcours de formation qu’ils veulent suivre. Comme ils en sont sou-
vent incapables, le choix revient alors aux parents, qui se retrouvent stres-
sés et mettent la pression. Jusqu’à la maturité, les jeunes n’ont ensuite plus 
d’incitation à réfléchir à leur choix professionnel. Le rôle de l’apprentissage 
et de la maturité professionnelle s’en trouve affaibli par rapport à la maturité 
gymnasiale, car les jeunes qui auraient choisi cette voie au niveau secon-
daire I sont alors déjà dans la filière gymnasiale longue. En outre, les filières 
gymnasiales longues affaiblissent les écoles secondaires, qui perdent de 
nombreux jeunes à fort potentiel scolaire.

Un paysage de la formation redessiné éliminerait – pour les raisons qui pré-
cèdent – les filières gymnasiales longues et valoriserait les écoles secon-
daires. Celles-ci pourraient alors proposer davantage de classes avec un 
excellent niveau de performance. Après deux années scolaires, tous les 
jeunes devraient aborder le choix d’une profession et décider s’ils veulent 
passer en filière gymnasiale courte ou entamer un apprentissage. Cette  
solution appropriée sous l’angle du système éducatif risque cependant 
d’échouer, faute de volonté de changer la tradition établie. Néanmoins, il 
faut impérativement que les élèves voulant rester en filière gymnasiale 
longue présentent, à la fin de leur 2e année scolaire, des notes correspon-
dant au moins au niveau qui permet de passer du secondaire I à une filière 
gymnasiale courte. Cela contribue à une plus grande équité entre les deux 
filières et garantit que les parents tout comme les enfants se penchent  
sur le choix d’une profession pendant les deux premières années en filière 
gymnasiale longue.

Réduire les offres des écoles de culture générale

Les écoles de culture générale, de commerce et d’informatique sont, comme 
celles qui préparent à la maturité, des écoles de formation générale du de-
gré secondaire II. Elles font suite à l’école obligatoire et gardent une grande 
part d’enseignement général, mais approfondissent aussi l’orientation  
professionnelle. Selon les branches professionnelles, elles préparent ainsi 
à une formation auprès d’une école supérieure ou à des études auprès d’une 
haute école pédagogique ou spécialisée. Il est donc primordial que les 
écoles de culture générale – entièrement financées par l’État – n’affaiblis-
sent pas l’apprentissage. La grande confiance dans les filières usuelles pour 
les branches et proches de la pratique doit rester intacte. Dès lors, il fau-
drait réduire l’offre des écoles de culture générale, à l’exception des filières 

Une préparation au choix des études 
ou de la profession plus consciente 
et soutenue par l'école permettrait 
d'éviter de nombreux abandons et 
changements de filières.

Les écoles de culture générale  
ont tendance à concurrencer  
l'apprentissage ; l'offre devrait  
donc être réduite.

Les gymnases de longue durée  
affaiblissent l'école secondaire.  
Ils obligent les jeunes à décider très 
tôt de leur parcours de formation.
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directes comme la pédagogie ou le travail social. La pénurie de personnel 
qualifié dans le domaine des soins et de l’informatique doit être combattue 
en développant les places d’apprentissage – un appel qui concerne donc 
aussi les entreprises. 

Formation professionnelle

Le système de formation professionnelle, avec la formation professionnelle 
initiale et la formation professionnelle supérieure, est un pilier du paysage 
éducatif suisse et fait l’objet d’un développement constant. Il garantit d’une 
part l’intégration rapide des jeunes dans le marché du travail. D’autre part, 
la grande capacité d’innovation des entreprises indigènes est étroitement 
liée au système de formation suisse. L’expérience montre que, loin de pro- 
venir des seuls degrés académiques, l’innovation est bien souvent le fait de  
personnes entrées tôt en contact avec le monde professionnel. Les bonnes 
idées de produits et services nouveaux ou améliorés, de processus optimi-
sés ou de solutions de distribution innovantes naissent bien souvent de  
la confrontation directe à des problèmes pratiques. Elles ne supposent pas 
forcément un diplôme universitaire. L’apprentissage et, sur cette base, la 
formation professionnelle supérieure (écoles supérieures et examens pro-
fessionnels supérieurs) sont donc un pilier important de la capacité d’inno-
vation de l’économie suisse.

Suivi continu de l’employabilité

Avec une forte employabilité de sa main-d’œuvre, la Suisse est gagnante sur 
le plan économique et social. Son économie a besoin de spécialistes haute-
ment qualifiés – aussi bien des physiciens avec doctorat que des menuisiers 
très bien formés, des professionnels de la petite enfance, de la santé ou  
des ferblantiers qualifiés. Pour l’avenir, il est essentiel de maintenir et de 
renforcer encore la position de la formation professionnelle. Celle-ci doit  
être régulièrement évaluée sous l’angle de son adéquation avec le marché 
du travail, afin que les nouvelles qualifications et spécialisations puissent  
être intégrées à temps dans les ordonnances sur la formation. L’économie 
suisse est dynamique ; la formation professionnelle doit être capable de 
s’adapter. Il faut dès lors faire avancer et mettre en œuvre les projets et les 
mesures élaborées dans le cadre de l’initiative « Formation professionnelle 
2030 » portée par les partenaires concernés.

Améliorer la qualité

La formation professionnelle doit non seulement être axée sur le marché du 
travail, mais aussi offrir une qualité faisant l’objet d’un contrôle continu. 
Pour les entreprises, une absence prolongée des apprentis ne se justifie que 
si elle permet d’améliorer sensiblement la qualité de la formation profes-
sionnelle. Pour continuer d’avoir suffisamment d’entreprises formatrices, il 
faut que le rapport coût/bénéfice de la formation professionnelle initiale 
reste positif. Les besoins en compétences de l’économie doivent être dûment 
pris en compte dans l’organisation de la formation. Il convient d’améliorer la 
perméabilité et la mise en réseau aussi bien dans la formation profession-
nelle qu’avec d’autres secteurs du système éducatif. À notre époque où tout 
évolue très vite, il faut en effet promouvoir les possibilités d’apprentissage 
tout au long de la vie ainsi que de formation continue individuelle.

La formation professionnelle doit 
s'adapter de manière dynamique  
à l'évolution rapide des exigences 
du marché du travail.

Le contrôle continu de la qualité  
est indispensable pour l'avenir de  
la formation professionnelle.
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Renforcer la notoriété et l’acceptation de la formation  
professionnelle en Suisse et à l’étranger

La formation professionnelle fonctionne bien et a fait ses preuves en Suisse. 
Les personnes qui ne connaissent pas le système ont cependant de la peine 
à évaluer correctement son efficacité, d’où le risque que les cadres et les 
services du personnel étrangers n’apprécient pas les compétences à leur 
juste valeur et que les spécialistes en recherche d’emploi soient discriminés 
sur le marché du travail. Sous l’effet de la mondialisation, le recrutement  
du personnel incombe – aussi en Suisse – toujours plus souvent à des per-
sonnes provenant de pays où la formation professionnelle initiale ou l’ap-
prentissage n’existent pas. Même sur notre territoire, il faut donc améliorer 
la communication sur la qualité et la reconnaissance des diplômes de la  
formation professionnelle. L’introduction du cadre européen des certifica-
tions (CEC) a déjà permis certains progrès, mais il reste de la marge  
de progression. De tels outils de référence peuvent contribuer à réduire le 
risque de discrimination. Le cadre national des certifications pour les  
diplômes de la formation professionnelle (CNC formation professionnelle), 
qui s’inspire du CEC, doit contribuer à renforcer la formation profession-
nelle, car il accroît la transparence et facilite la comparaison entre les  
diplômes. Il faut donc continuer de renforcer la formation supérieure dans 
son ensemble, notamment avec le projet « Positionnement des écoles supé-
rieures » ES/FPS.

Renforcer la formation professionnelle supérieure

La formation professionnelle supérieure (FPS) est une particularité helvé-
tique – et un modèle de réussite. Selon les secteurs, jusqu’à la moitié des 
diplômés empruntent cette voie de perfectionnement après l’apprentissage 
et se distinguent plus tard à des postes de cadres, ce qui prouve leurs com-
pétences et le succès de ce système. Aujourd’hui, la FPS est largement  
financée par les employeurs des diplômés et n’a donc pas besoin de fonds 
publics supplémentaires. Néanmoins, le mécanisme de subventionnement 
mérite d’être adapté. Dans différents domaines, les aides sont versées  
aux prestataires de formation (financement à l’objet) qui, en contrepartie, 
sont tenus à des décomptes complexes et doivent renoncer à réaliser des 
bénéfices. Cela freine l’innovation et fausse la concurrence. Un subvention-
nement des étudiants (financement à la personne) servirait l’encourage-
ment de la formation proprement dite des individus et soutiendrait les mé-
canismes de marché dans le domaine de la FPS. Il faut ici des solutions pour 
une mise en œuvre effective avec le mécanisme de préfinancement et de 
versement. Le financement à la personne existant déjà en lien avec l’exa-
men peut alors servir de modèle. Par ailleurs, il faut renforcer la réputation 
de la FPS, notamment afin qu’elle ne soit pas supplantée par la formation 
universitaire. Cela implique aussi des efforts pour une reconnaissance in-
ternationale des diplômes concernés. 

Les avantages du système de  
formation duale doivent être mieux 
connus, notamment par les  
décideurs d'origine étrangère.

Les subventions de l'État doivent 
davantage aller aux personnes  
souhaitant se former qu’aux institu-
tions de formation.
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Hautes écoles
Nos hautes écoles doivent pouvoir s'affirmer dans la  
concurrence internationale.

Les hautes écoles de Suisse excellent au niveau mondial. Aucun autre pays 
ne compte autant d’universités de haut niveau par habitant (voir illustra- 
tion 2). Si elles bénéficient encore d’un bon réseau international, de fonds 
publics généreux et d’un nombre gérable d’étudiants grâce au taux de  
maturités comparativement faible, certains développements comme la non- 
association au programme-cadre de recherche européen « Horizon Europe » 
compromettent désormais cette bonne situation. Il n’est pas garanti que  
les hautes écoles suisses continuent d’attirer les talents de Suisse – et  
surtout de l’étranger. 

Maintenir le niveau d’excellence – peu de conditions-cadres, 
mais stratégiques

Il faut que les hautes écoles à l’excellence reconnue internationalement 
soient aussi indépendantes que possible dans la recherche, l’enseignement 
et le financement. Dans un esprit de bonne gouvernance, les collectivités 
ayant la charge des hautes écoles doivent se concentrer sur leur rôle de 
propriétaire et donc sur la conduite stratégique, tandis que la conduite opé-
rationnelle revient aux directions universitaires. Lesdites collectivités ne 
doivent pas, notamment au travers de prescriptions, utiliser la politique uni-
versitaire pour faire de la politique sociale au sens strict. Un système  
d’enseignement supérieur géré de manière centralisée et une politique de  
formation marquée par une politique régionale, de prestige et de l’emploi à 
petite échelle ne sont pas de nature à maintenir et développer la qualité éle-
vée des hautes écoles suisses. Si l’on veut leur conférer un profil plus  
affûté, il faut d’abord repenser le rôle des collectivités qui en ont la charge. 
La Confédération et les cantons devraient se limiter à définir les conditions- 
cadres de portée nationale pour les aspects politiques et stratégiques,  
réglant les conditions d’admission, les titres, l’assurance de la qualité,  
l’accréditation et un financement de la formation universitaire fondé sur la 
performance. 
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Illustration 2 : 
Concentration d’universités de 
haut niveau
> Aucun autre pays que la Suisse 
ne compte autant d'universités de 
haut niveau par habitant.

Les hautes écoles d'excellence ont 
besoin de la plus grande autonomie 
possible en matière de recherche, 
d'enseignement et de financement.
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Garantir l’autonomie des hautes écoles

Dans le cadre esquissé plus haut, les hautes écoles autonomes se posi-
tionnent et se profilent dans la compétition pour attirer des professeurs et 
des étudiants talentueux ainsi que des fonds pour la recherche. Les profes-
seurs, en tant que prestataires effectifs de « formation et recherche », 
jouissent d’une plus grande liberté et peuvent agir dans un esprit d’entre-
preneurs-chercheurs. Au travers de leur offre de filières et d’éventuelles 
spécialisations, les hautes écoles peuvent se distinguer comme établisse-
ments d’enseignement ou de recherche. Elles prennent les décisions  
quant aux plans d’études et aux projets de recherche, aux règles d’admis-
sion au cursus de master et aux taxes d’études (y compris l’attribution de 
bourses propres comme moyen de sélection complémentaire), au personnel 
(nomination de professeurs, conditions d’engagement), aux coopérations 
 en matière de recherche, aux coopérations avec des universités étrangères 
et à l’obtention de fonds de tiers.

Améliorer la culture de l’évaluation

L’autonomie et l’autogestion des hautes écoles exigent de renforcer la culture 
de l’évaluation. Vis-à-vis des propriétaires (normalement le public), les 
hautes écoles doivent expliquer si et dans quelle mesure elles ont atteint 
leurs objectifs de performance. Il serait d’ailleurs souhaitable qu’elles se 
montrent plus actives en ce sens. Le principe démocratique veut que les 
préoccupations de la population, et donc des contribuables, soient également 
prises en compte. Les hautes écoles peuvent justifier les importants moyens 
issus des impôts qui leur sont versés par la qualité de leurs prestations en 
matière de formation et de recherche. Les diplômés qualifiés qui en sortent 
et se font une belle place sur le marché de l’emploi en sont la meilleure  
illustration. Une culture moderne de l’évaluation permet d’éviter les erreurs 
du passé, lorsque les évaluations s’accompagnaient d’un développement 
massif de la bureaucratie. À l’avenir, l’évaluation doit porter davantage sur 
les résultats (outputs) et moins sur les moyens mis en œuvre (inputs), et 
passer à des critères de qualité fondés sur les succès à la sortie.

Corriger les incitations financières inopportunes

En Suisse, les coûts des études sont – comme dans d’autres pays européens 
– largement supportés par les pouvoirs publics. Les taxes d’études n’en 
couvrent qu’une faible partie. Dans l’actuel régime de financement, les col-
lectivités ayant la charge des hautes écoles sont indemnisées pour chaque 
étudiant. La Confédération assume entre 20 % (universités) et 30 % (hautes 
écoles spécialisées), le reste est couvert par le canton d’origine de l’étudiant. 
Seules les écoles polytechniques fédérales (EPF) sont entièrement finan-
cées par l’État via la Confédération. Le mode de financement des hautes 
écoles spécialisées et universitaires incite inévitablement à former le plus 
grand nombre possible d’étudiants, favorisant la quantité plutôt que la qua-
lité. Logiquement, les hautes écoles s’intéressent d’abord aux besoins des 
étudiants et n’ont pas d’intérêt direct à suivre ceux du marché du travail. 
Cela crée des incitations inopportunes. Les étudiants devraient voir leur for-
mation comme un investissement, et non comme un bien de consommation.

Des critères de qualité orientés résultats

Une meilleure connaissance de l’adéquation avec le marché du travail four-
nirait aux hautes écoles d’importants signaux pour remanier les filières 
d’études et améliorer la qualité de l’enseignement. Le succès sur le marché 
de l’emploi est un bon indicateur indirect de la qualité de la formation. Il n’en 
reflète certes pas toute l’étendue, mais la facilité de trouver un emploi, la 

Les professeurs doivent être des  
« entrepreneurs-chercheurs ».

L'évaluation des hautes écoles  
doit à l'avenir reposer davantage 
sur des critères de qualité axés  
sur les résultats.

Les étudiants devraient considérer 
leur formation comme un investis-
sement dans leur propre avenir,  
et non comme un bien de consom-
mation.

Le succès sur le marché du travail 
est un indicateur important de la 
qualité d'une formation.
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rapidité d’embauche et le montant du salaire de départ sont autant d’élé-
ments qui, ensemble, en donnent un bon indicateur.

Renforcer le diplôme de bachelor

Le diplôme de bachelor finalise le premier cycle des études de l’enseigne-
ment supérieur, financé presque entièrement par les deniers publics. Ce 
cursus doit permettre de prendre pied sur le marché du travail en couvrant 
une vaste formation de base. Dès lors, il faut que le nombre de filières reste 
gérable. L’approfondissement et la spécialisation doivent s’effectuer dans le 
cursus de master, destiné aux jeunes qui ont la volonté et la capacité de 
creuser davantage les aspects scientifiques. Dans de nombreux domaines, 
l’économie cherche aujourd’hui déjà des titulaires d’un bachelor – obtenu 
indifféremment auprès d’une HES, d’une université ou d’une EPF. Pour les 
ingénieurs, informaticiens, scientifiques et économistes, ce sont plutôt  
les titulaires d’un master qui sont recherchés. Les jeunes qui savent dès le  
début de leur cursus qu’ils ne veulent pas suivre la voie scientifique de-
vraient s’orienter rapidement vers le monde économique et envisager un 
master axé sur la pratique professionnelle plus tard, le cas échéant. De par 
le vaste choix de filières et l’admission automatique à ce cursus dans les 
hautes écoles universitaires, ce parcours reste pourtant plutôt rare – ce qui 
est en contradiction avec la volonté de réduire la durée des études et  
d’accroître l’efficacité des hautes écoles suisses. Normalement, les coûts  
marginaux d’études de master (coûts pour les pouvoirs publics, coûts  
directs et coûts d’opportunité pour les étudiants) devraient être inférieurs à 
l’utilité marginale résultant d’une meilleure formation sous la forme d’une 
plus forte valeur ajoutée.

Nouvelle conception et réduction des filières de master

Pour un cursus de master remplissant les exigences scientifiques plus  
élevées, il faut prévoir une sélection des étudiants selon des critères de per-
formance. L’idéal serait d’accueillir moins d’étudiants, mais ayant de meil-
leurs résultats. Tout comme les hautes écoles spécialisées, les universités 
doivent désormais pouvoir choisir les étudiants de master selon leurs 
propres critères. Cela ne passe pas forcément par des examens, car le cur-
sus de bachelor laisse largement le temps aux étudiants d’obtenir un bilan 
qui les recommande pour les études de master. Dans les HES dont les  
filières reposent sur un apprentissage de plusieurs années, le diplôme de 
bachelor doit en général être professionnalisant. Les programmes de mas-
ter peuvent être proposés surtout dans le cadre de la formation continue,  
et les nouveaux masters consécutifs devraient être réservés aux meilleurs 
étudiants. Au niveau master, qui mobilise d’importantes ressources, il ne 
faut cependant pas que les filières économiques et techniques soient  
désavantagées par rapport aux professions du domaine santé, social et arts 
(SSA). D’une manière générale, tous les programmes de master des HES 
devraient à l’avenir tenir compte des besoins du marché de l’emploi. Il 
convient de ne pas pénaliser les filières coûteuses.

Renforcer le profil des hautes écoles spécialisées

L’orientation systématique vers les besoins de l’économie est la véritable 
raison d’être des hautes écoles spécialisées (HES). Les HES et les universi-
tés doivent continuer de présenter des profils distincts. Avec l’importance 
croissante de la recherche appliquée, l’introduction de filières de master  
et le lancement de nouveaux domaines comme la santé, le social et les arts 
(SSA), l’orientation vers le marché de l’emploi semble être passée au  
second plan dans les HES. Bien évidemment, les étudiants des HES doivent 
eux aussi acquérir des compétences dans les domaines de la théorie et des 
méthodes d’analyse scientifiques. Cette visée académique s’impose dans  

Le bachelor finalise le premier  
cycle de l’enseignement supérieur 
et doit permettre de prendre pied 
sur le marché du travail.

Les études de master doivent  
répondre à des exigences scienti-
fiques plus élevées – une sélection 
est donc nécessaire pour y accéder.
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un souci de qualité de la formation, mais il ne faut pas que les HES se muent 
en petites universités poursuivant les idéaux de l’enseignement universi-
taire. Elles ne doivent pas négliger leurs compétences clés et doivent avant 
tout proposer des filières fortement axées sur les besoins du marché du 
travail. Cela concerne aussi le choix adéquat du corps enseignant, qui doit 
regrouper non seulement des personnes au parcours académique, mais 
aussi et surtout des chargés de cours ayant l’expérience de la pratique pro-
fessionnelle.

La voie d’accès n’est cependant pas la seule différence entre les types de 
hautes écoles. Les études de degrés supérieurs menant à un doctorat, un 
post-doctorat ou une habilitation doivent rester la prérogative des universi-
tés et des EPF. Accorder un droit de promotion aux HES les viderait de leur 
orientation vers la pratique et diluerait leur profil. 

Incitations et participation financière des étudiants 

La formation a beau être un important bien collectif, elle revêt aussi –  
surtout au niveau des hautes écoles – le caractère d’un bien privé fournis-
sant aux étudiants la clé du succès professionnel. Les taxes d’études ont 
une fonction importante dans la politique universitaire. En plus de contri-
buer au financement, elles envoient aux étudiants un signal de prix qui  
influence également le parcours de formation. Les étudiants devraient 
considérer leur passage dans une haute école comme un investissement et 
non comme un bien de consommation. Sinon, ils risquent de méconnaître 
l’importance de leur décision et de ne pas tenir compte d’alternatives exis-
tantes – comme la formation professionnelle – ou de les voir sous un jour 
déformé, ce qui fausse les motivations et induit des décisions erronées sur 
le plan économique. Les hautes écoles doivent donc être libres de fixer le 
montant des taxes d’études. En tant qu’élément de la concurrence entre les  
hautes écoles, cette mesure est incontournable pour une efficacité accrue –  
notamment pour les établissements qui sont exposés à la concurrence  
internationale et attirent de nombreux étudiants étrangers. Ces taxes 
d’études devraient être bien plus élevées pour les étudiants étrangers et les 
étudiants répétant une année. Elles ne constituent pas un point d’approche 
pour garantir l’égalité des chances. Pour cela, l’instrument approprié est un  
système de bourses et prêts d’études bien développé et efficace. Des taxes 
d’études plus élevées peuvent aussi avoir un effet positif sur la prise en 
charge et la qualité de l’enseignement au niveau bachelor. Le financement 
postérieur des taxes d’études constitue une autre possibilité. 

Les hautes écoles spécialisées ne 
doivent pas devenir des mini- 
universités, mais toujours placer 
l'orientation vers le marché du  
travail au centre de leurs préoccu-
pations.

Les hautes écoles doivent pouvoir 
décider librement du montant  
de leurs taxes d’études – surtout si 
elles sont soumises à la concur-
rence internationale.
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Formation continue
Les exigences en matière de qualification changent sans 
cesse. L'apprentissage tout au long de la vie est donc  
indispensable.

Sur le marché du travail, les critères de qualification changent sans cesse. 
L’évolution des exigences envers la main-d’œuvre requiert des efforts  
accrus en matière de formation continue tout au long du parcours profes-
sionnel. Il existe de moins en moins de carrières types, tandis que les par-
cours atypiques n’entrant dans aucune catégorie prédéfinie sont en hausse. 
La mobilité professionnelle croissante pose de nouveaux défis à la forma-
tion continue du côté des employeurs. Du point de vue de l’économie, il  
faut donc aussi des lignes directrices pour la politique en matière de forma-
tion continue.

Voir la formation initiale et continue comme un tout

La formation initiale et la formation continue ne peuvent pas être considé-
rées indépendamment l’une de l’autre, car la seconde prend toujours appui 
sur la première. La distinction entre formation initiale et formation continue 
s’estompera d’ailleurs encore à l’avenir. Dès lors, il est d’autant plus impor-
tant que les élèves aient bien acquis les compétences de base à la fin de  
la scolarité obligatoire. Celles-ci représentent la condition sine qua non de 
l’apprentissage tout au long de la vie.

La formation continue doit garantir l’employabilité et permettre la mobilité 
professionnelle en raison de l’évolution constante des besoins en compé-
tences. Pour que l’apprentissage tout au long de la vie soit véritablement 
pris en compte, il faut un agencement modulaire et flexible des filières 
d’études, ainsi qu’une reconnaissance des compétences acquises dans le 
cadre professionnel. Des efforts accrus de requalification (reskilling) et 
d’amélioration des compétences (upskilling) aident les personnes en réin-
sertion professionnelle, les réfugiés ou les travailleurs de retour au pays à 
(ré)intégrer plus facilement le marché de l’emploi. Il faut donner aux indi- 
vidus les moyens d’être prévoyants et autonomes pour anticiper les change-
ments et les nouvelles exigences, dans le sens d’un apprentissage perma-
nent et d’une formation continue ciblée.

Considérer l’apprentissage permanent comme une  
responsabilité partagée

La formation continue relève de la responsabilité partagée des travailleurs, 
des entreprises et des organisations sectorielles. L’employeur a la respon-
sabilité de discuter avec l’employé de son avenir et de son développement, 
et de l’aider dans cette démarche. Le travailleur a l’obligation de réfléchir  
à son employabilité et de faire des efforts constants pour la maintenir. Il doit 
se montrer prêt à discuter de son avenir avec son employeur. Les périodes 
de transformation doivent être perçues comme une opportunité et non 
comme un danger. Une sensibilisation à la nécessité du changement doit 
donc avoir lieu en continu. Et, précisément dans le contexte de l’évolution 
démographique, il est impératif de mieux intégrer les femmes et les travail-
leurs âgés au marché de l’emploi. L’apprentissage tout au long de la vie  
est la clé d’une meilleure exploitation de l’ensemble du potentiel de main-
d’œuvre.

FORMATION

L'apprentissage tout au long de la 
vie sur le lieu de travail et dans  
le cadre de formations continues 
doit garantir l'employabilité.

La formation continue relève de  
la responsabilité commune des tra-
vailleurs et des entreprises. Il est 
important d'en parler ouvertement.
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Responsabilité personnelle et marché de la formation  
continue

En Suisse, le marché de la formation continue fonctionne parce que des  
acteurs privés prennent l’initiative tandis que l’État joue un rôle subsidiaire. 
Il faut éviter toute intervention centralisatrice de celui-ci, qui irait à l’en-
contre de l’initiative individuelle et de l’orientation vers le marché du travail, 
et qui entraverait le bon fonctionnement du marché. L’État doit uniquement 
soutenir la coordination et la promotion des compétences de base. Il faut 
empêcher les programmes de formation continue plus poussés subvention-
nés par les pouvoirs publics.

La concurrence sur le marché ne doit pas être faussée par des établisse-
ments d’enseignement publics. L’offre de formation continue au niveau  
des hautes écoles doit subvenir à ses propres besoins et ne pas devenir une 
concurrence aux offres privées subventionnée par l’État.

Accroître la transparence et l’orientation compétences

Les instruments de formation et de formation continue doivent constituer 
une boîte à outils qui peut être utilisée de manière flexible selon les besoins. 
Les conditions-cadres doivent être aménagées de sorte que les différents 
secteurs puissent développer des solutions sur mesure.

Il faut miser davantage sur les compétences et donner plus de visibilité aux 
compétences acquises par les travailleurs dans leur contexte professionnel. 
Au regard notamment du nombre croissant de profils intersectoriels et  
des changements de branches plus fréquents, il faut rendre toutes les  
compétences acquises (y compris celles acquises par une voie non formelle)  
visibles, comparables et reconnaissables. La prise en compte mutuelle  
de tels acquis dans la formation continue doit être soutenue pour éviter le  
parallélisme des compétences acquises et les démarches inutiles.

La reconnaissance formelle des compétences acquises, l’agencement  
modulaire des contenus et les avantages fiscaux au profit de la formation 
continue sont des pistes de solution méritant d’être étudiées plus avant, tout 
en évitant impérativement une bureaucratisation excessive.

Dans l’élaboration des compétences, il est important que les prestataires 
du marché développent et mettent en place une méthodologie/didactique 
adaptée aux adultes (apprentissage intégré en cours d’emploi).

Le financement est de la responsabilité de toutes les parties concernées,  
en tenant compte des coûts directs et indirects et en offrant des formules de 
financement adéquates (prêts, etc.). 

FORMATION

Les interventions de l'État dans  
le fonctionnement du marché de la 
formation continue affaiblissent 
l'initiative individuelle et l'orienta-
tion de l'offre vers le marché du  
travail.

Les compétences que les travail-
leurs ont acquises sur leur lieu de 
travail ou ailleurs doivent pouvoir 
être mieux représentées.
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Principes directeurs en matière de recherche 

La Suisse est à la pointe de la recherche mondiale. Les chercheurs au 
sein des hautes écoles et des entreprises suisses font partie d’un  
réseau global. Le transfert de savoir vers la Suisse passe d’un côté par 
la collaboration non coordonnée de chercheurs suisses avec des collè-
gues étrangers, de l’autre par les programmes internationaux favori-
sant l’intégration de la recherche locale dans des réseaux transnatio-
naux. Ces relations étroites existent avec des chercheurs européens, 
mais aussi extra-européens. Le seul critère est l’excellence, qui garan-
tit une qualité et une densité élevées de publications scientifiques. Il 
faut que la Suisse participe au programme-cadre de recherche euro-
péen en tant que membre pleinement associé et qu’elle puisse, dans un 
« Club d’excellence », accéder à une coopération prééminente institu-
tionalisée avec d’autres pays (notamment les États-Unis, la Corée  
du Sud, la Grande-Bretagne et Israël). Les subventions destinées à la 
recherche, provenant des fondations indépendantes du Fonds national 
suisse (FNS) et d’Innosuisse, sont attribuées sur concours et consti-
tuent les principales sources de financement public de la recherche et 
de l’innovation. Il faut que la Suisse mette l’accent sur des domaines de 
recherche qui, grâce aux bonnes décisions des chercheurs, promettent 
une utilité maximale pour l’économie et la société. La recherche de 
l’administration fédérale doit être réduite et les fonds doivent être  
affectés à la recherche dans les universités.

→ Recherche

En tant que pays innovant, la Suisse a besoin d'un pôle de recherche fort.  
Le chapitre suivant présente les conditions à remplir pour y parvenir, ainsi 
que les rôles que la Confédération et l'économie privée doivent jouer à cet 
égard. Outre les conditions financières, une étroite collaboration internatio-
nale en réseau est indispensable afin que la recherche en Suisse puisse  
profiter du capital des savoirs étrangers. Des échanges intensifs entre les 
instituts de recherche publics et le secteur privé sont également sources de 
valeur ajoutée. Pour être performante, la recherche doit bénéficier d’une 
perspective à long terme. Dès lors, les dépenses de recherche ne devraient 
pas être soumises à des intérêts à court terme en matière de politique  
financière.
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Investir davantage dans la recherche et le développement

La part de dépenses de recherche et développement (R&D) par rapport au 
produit intérieur brut (PIB) place la Suisse au septième rang mondial, ce  
qui est certes au-dessus des moyennes de l’OCDE et de l’UE, mais toujours 
nettement en dessous d’Israël, leader en la matière. L’objectif de la Suisse 
doit être d’augmenter les dépenses de R&D à long terme, tant au niveau  
public que privé. 

Financement public et prioritaire de la recherche 

Tout comme la formation, la recherche produit d’importants effets externes 
positifs. Il est donc justifié que l’État finance une partie des activités de  
recherche des hautes écoles. Toutefois, les différents types de recherche 
nécessitent différents types de financement. La distinction traditionnelle 
entre recherche fondamentale et recherche appliquée (ou recherche pure  
et recherche orientée) suggère des différences qui n’existent quasiment  
plus dans la réalité. Il semble plus pertinent de distinguer entre recherche  
à long, moyen et court terme. Aux différents horizons temporels corres-
pondent différentes perspectives d’utilité économique et différentes exi-
gences. Le gros du financement public doit être destiné à la recherche à 
long terme. C’est elle qui produit les plus forts effets externes et qui n’est 
financée qu’à titre exceptionnel par le secteur privé. Pour la recherche à 
moyen terme, les formes mixtes de financement privé/public sont judi-
cieuses. Pour la recherche à court terme enfin, aux objectifs et délais clai-
rement définis, le financement incombe aux entreprises. 

Valoriser et maintenir les performances de la recherche  
privée

Selon l’Office fédéral de la statistique, la Suisse a investi en 2019 un total 
d’environ 23 milliards de francs dans la recherche et le développement. 
Alors qu’environ 30 % de ces dépenses sont engagés dans le domaine des 
hautes écoles, les 70 % restants sont financés par le secteur privé. Cela 
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Illustration 3 : 
Recherche et développement –  
dépenses en pour cent du PIB,  
en comparaison internationale
> La Suisse a encore une marge  
de progression en matière de  
dépenses R&D.

L'État devrait avant tout financer  
la recherche à long terme.
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présente des avantages décisifs : des spécialistes bien formés –  
universitaires et non-universitaires – coopèrent pour résoudre des pro-
blèmes. C’est la combinaison de chercheurs hautement qualifiés avec un 
parcours universitaire et de spécialistes dotés d’une solide formation pro-
fessionnelle qui stimule les capacités d’innovation – un fait que l’on devrait 
aussi régulièrement rappeler au public. Dès lors, il faut prendre le plus 
grand soin à instaurer des conditions-cadres favorables à la recherche.

Maintenir et développer le réseau international du pôle de  
recherche suisse 

Les hautes écoles et les entreprises de Suisse ont tout intérêt à participer 
de façon non discriminatoire au programme-cadre de recherche de l’UE, le 
plus vaste au monde pour la recherche et l’innovation. La participation 
suisse est toutefois étroitement liée au bon vouloir politique de la Commis-
sion européenne – une dépendance qu’il s’agit de réduire à long terme. Pour 
cela, la Suisse doit mettre en place avec d’autres pays (en particulier les 
États-Unis, la Corée du Sud, la Grande-Bretagne et Israël) des initiatives 
communes entièrement dédiées à l’excellence. Un tel « Club d’excellence » 
peut créer ponctuellement, dans des domaines de recherche précis, des  
alternatives aux programmes de recherche européens. Cette voie garantit 
d’une part la meilleure qualité possible, au cas où les futurs programmes  
de recherche européens se concentreraient encore plus sur l’équilibre  
régional et moins sur l’excellence. D’autre part, un pilier alternatif améliore 
la position de la Suisse dans les futures négociations. 

À côté de « Horizon Europe », la Suisse doit participer à tous les programmes 
européens qui lui sont d’une grande utilité, comme le programme satellite  
« Copernicus ». Pour son réseau au sein de l’Europe, il est en outre  
souhaitable que la Suisse prenne part au programme d’échanges éducatifs 
« Erasmus+ ». 

Pas de prescriptions de la politique quant aux contenus 

Comme abordé dans le chapitre sur l’enseignement supérieur, il faut que les 
hautes écoles d’excellence internationale disposent d’une autonomie maxi-
male pour la recherche, l’enseignement et le financement. Ces établisse-
ments, qui doivent être dotés d’une personnalité juridique propre, peuvent 
définir leurs projets de recherche et les priorités en la matière, prendre  
les décisions qui s’imposent en matière de personnel et fixer les conditions 
d’engagement et de rémunération. De même, les hautes écoles sont libres 
de conclure des coopérations de recherche avec des entreprises privées  
et des institutions publiques et de collaborer avec des universités nationales 
et étrangères.

Ne pas accaparer le Fonds national à des fins politiques 

L’histoire du Fonds national suisse (FNS), indépendant de la politique et de 
l’administration, est un succès. La recherche fondamentale, en particulier,  
a besoin des moyens auxquels il donne accès et qui sont attribués sur 
concours. Seuls les meilleurs projets les plus prometteurs sont soutenus. 
La grande visibilité internationale des performances de la recherche suisse 
témoigne du succès de ce système. Il est donc d’autant plus important 
de continuer d’empêcher toute ingérence de la politique dans les critères  
d’attribution du FNS. Pour préserver l’indépendance et l’excellente réputa-
tion de la recherche menée en Suisse, il faut résister à la pression de  
soutenir séparément certaines « disciplines à la mode » que la politique 
considère comme vouées à la réussite. 

La Suisse doit se recréer un  
accès non discriminatoire aux  
programmes-cadres de recherche 
européens, mais aussi mettre  
en place des alternatives.

Les hautes écoles doivent pouvoir 
décider librement de leurs  
activités de recherche et prendre  
en toute indépendance les décisions 
qui s’imposent en matière de  
personnel.

Seuls les meilleurs projets les plus 
prometteurs sont soutenus par le 
FNS. Ce système d'attribution a fait 
ses preuves.
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Principes directeurs en matière d’innovation 

La Suisse reste « championne du monde de l’innovation ». Pays aux  
salaires et aux coûts élevés, elle maintient son innovation à un niveau 
qui – avec des produits et services nouveaux ou meilleurs – lui assure 
toujours une longueur d’avance sur la concurrence de plus en plus 
forte. L’économie nationale génère suffisamment de valeur ajoutée 
pour soutenir la prospérité élevée du pays. En matière de brevets et de 
propriété intellectuelle, la Suisse se situe dans le haut du classement 
international. Les milieux politiques encouragent l’innovation en  
créant de bonnes conditions-cadres. L’excellent système d’éducation 
et de recherche, l’ouverture vis-à-vis de l’étranger, la charge fiscale  
modérée, l’ouverture aux technologies, la grande liberté économique  
et les réglementations efficaces font que les entreprises choisissent  
le pôle économique et de recherche suisse pour y développer leurs  
activités. Les entreprises et les hautes écoles collaborent étroitement 
dans la transmission des savoirs et technologies. Pour les hautes 
écoles, il est essentiel que l’économie utilise leur savoir de façon pro-
ductive. De leur côté, les entreprises génèrent des recettes fiscales 
pour les pouvoirs publics, qui peuvent être à nouveau affectées à la  
recherche et au développement.

→ Innovation

La politique en matière de recherche et la politique en matière d’innovation 
se recoupent. Cette dernière est cependant plus vaste et englobe la  
politique de la place économique dans son ensemble. Il s’agit d’établir si et 
comment de nouvelles idées créatrices de valeur naissent et sont mises  
en pratique en Suisse. Si l’on veut que l’environnement en Suisse reste idéal 
pour l’innovation, la politique doit être attentive aux points suivants.
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Créer des conditions-cadres attrayantes pour le pôle  
économique et de recherche

La Suisse politique est appelée à maintenir des conditions-cadres at-
trayantes pour l’économie et la recherche. Les idées de nouveaux produits 
et services naissent là où il y a de l’ouverture et des espaces de liberté. La 
Suisse doit à nouveau accorder plus d’attention à ces deux aspects. Mener 
une politique de réglementation axée sur l’innovation est une tâche  
transversale. Malgré les nouvelles technologies de l’information et de la  
communication, les innovations sont en général liées à un site. Pour que les 
prestations d’innovation soient fournies en Suisse, le pôle économique et  
de recherche doit être attrayant pour les entreprises. Outre la qualité de  
l’éducation et de la recherche ainsi que la transmission fluide des savoirs et 
savoir-faire entre la science et l’économie, d’autres aspects comme la  
politique fiscale, la politique d’infrastructure, la protection de la propriété 
intellectuelle, le libre accès à des marchés à fort potentiel d’innovation, un 
marché du capital-risque qui fonctionne, des réglementations avantageuses 
et des procédures d’autorisation rapides ont un effet favorable sur les  
performances d’innovation des entreprises. En bref, les réglementations 
doivent être conçues de façon à être efficaces et laisser de la place à la  
liberté économique. Des réglementations toujours plus strictes et détaillées 
étouffent l’innovation.

Promouvoir l’ouverture aux technologies

La Suisse doit s’illustrer par une attitude éclairée et scientifiquement  
fondée face aux technologies. La politique suisse doit s’efforcer d’offrir un 
terrain favorable au développement et à l’utilisation de technologies  
prometteuses. Les risques des nouvelles technologies doivent être soigneu-
sement évalués par rapport aux opportunités. En cas de doute, il convient  
de trancher en faveur des nouvelles technologies. Le principe de précaution 
ne doit pas être galvaudé. Le but doit être d’entretenir un rapport attentif 
avec les innovations et évolutions, tout en leur laissant assez d’espace pour 
se développer, sans oublier que les progrès ne sont possibles que si l’on  
accepte aussi la possibilité de l’échec. 

Renforcer les réseaux internationaux

Les innovations germent dans un terreau largement transnational et la 
Suisse ne doit pas perdre le contact. Son réseau international doit être  
renforcé et développé activement. Des frontières ouvertes pour les spécia-
listes, les chercheurs, ainsi que les produits et services, contribuent à 
conserver et accroître la prospérité de la Suisse (voir aussi les explications 
au chapitre « Recherche »). Le réseau d’innovation suisse doit se rattacher 
en d’innombrables points au réseau d’innovation de l’Europe et du reste  
du monde. En soignant des relations à l’échelle mondiale, la Suisse facilite 
des coopérations internationales en matière d’innovation. Ses choix doivent 
s’orienter aux organisations et organismes de qualité, pas aux pays.

Innosuisse : ne pas négliger les tâches essentielles

La transformation de l’ancienne Commission pour la technologie et  
l’innovation (CTI) en Innosuisse a permis de créer des conditions-cadres  
solides pour le financement de projets d’innovation. L’action d’Innosuisse a 
jusqu’ici été dédiée à l’encouragement de projets. Cela ne doit pas changer 
et, justement parce que le cadre légal offre une plus grande flexibilité, il faut 
éviter toute dispersion. L’aide aux start-up ou les initiatives en matière de 
transfert de savoirs et de technologies ne doivent pas être développées au 
détriment de l’encouragement de projets qui, par ailleurs, doit traiter les 
PME et les start-up sur un pied d’égalité. La règle voulant que le partenaire 

Pour que les prestations d'innova-
tion aient lieu en Suisse, le site  
doit être attractif pour la recherche 
et les entreprises.

En tant que pays d'innovation,  
la Suisse doit aborder les nouvelles 
technologies avec une approche 
scientifique axée sur les opportu- 
nités.

Les innovations importantes 
naissent de coopérations. C'est 
pourquoi la Suisse a besoin d'un  
réseau international fort et de  
frontières ouvertes pour les spécia-
listes.

Innosuisse ne doit pas se disperser, 
mais continuer à se concentrer  
sur l'encouragement de projets 
spécifiques.
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chargé de la mise en œuvre participe de façon significative aux coûts du pro-
jet doit continuer de s’appliquer. Les projets sans partenaire de mise en 
œuvre ne doivent être financés qu’à titre exceptionnel. Il ne faut déroger à ce 
principe que si une association complète au programme-cadre de recherche 
européen n’est pas possible.

Promouvoir les start-up, mais correctement

Un fonds d’innovation pour renforcer les start-up en Suisse n’est pas néces-
saire. L’État est un mauvais investisseur. Investir des fonds publics dans des 
entreprises privées est donc très problématique. Ce rôle doit être réservé 
aux investisseurs privés, qui prennent un risque personnel en s’engageant. 
Cependant, il faudrait encourager les start-up en améliorant leurs condi-
tions-cadres. Actuellement, les start-up évitent la Suisse lorsque certains 
membres fondateurs proviennent de pays tiers. L’économie demande donc 
la création d’un visa de start-up permettant à ces ressortissants de créer en 
Suisse des start-up à vocation technologique.  

Permettre l’accès à des spécialistes qualifiés 

Pour les start-up, mais aussi pour l’économie dans son ensemble, il est 
éminemment important que des spécialistes qualifiés de tous niveaux 
puissent travailler en Suisse. Il faut que le marché de l’emploi suisse soit 
ouvert dans le contexte international. Les professionnels étrangers contri-
buent à une forte création de valeur, au développement compétitif des  
spécialistes locaux et à la diversité des idées. Tout ceci dynamise l’innova-
tion. Dans la société mondiale du savoir, des procédures administratives – 
relevant surtout des autorités cantonales – simples et rapides pour l’immi-
gration d’experts étrangers provenant d’États non membres de l’UE 
deviennent toujours plus importantes. Les étudiants étrangers doivent, une 
fois leur diplôme en poche, pouvoir mettre leur savoir à la disposition de 
l’économie suisse et contribuer ainsi à la croissance économique. La pro-
portion de ressortissants de pays tiers est particulièrement élevée dans  
le domaine MINT et il convient de les exclure des contingents de pays tiers.

Promouvoir les partenariats public-privé 

En raison du risque élevé qu’elles représentent, les innovations sont diffi-
ciles à planifier. Cela pose donc des limites claires à l’encouragement par 
l’État. La levée de fonds de tiers doit être facilitée et les universités doivent 
intensifier leurs efforts de coopération avec le secteur privé. Il faut créer  
les conditions pour que des partenariats public-privé (PPP) puissent se dé-
velopper, par exemple entre universités, hôpitaux publics et privés de pointe 
pour la recherche médicale. Tout engagement d’entreprises pour financer 
des chaires d’enseignement supérieur est à saluer, mais il faut veiller à ce 
que la liberté de recherche reste garantie.

Considérer les PME et les multinationales comme  
groupements d’innovation 

Bien souvent, l’innovation n’est pas le fait d’une seule entreprise, mais  
résulte de la coopération entre divers partenaires comme les chercheurs et 
les personnes chargées de la mise en œuvre pratique. L’interaction entre 
les PME et les multinationales revêt une importance particulière et est un 
moteur de l’activité d’innovation en Suisse. Sans la capacité des partenaires 
multinationaux à les amener à maturité, de nombreuses idées et nouveautés 
de petites entreprises n’auraient sans doute jamais trouvé le chemin des 
marchés. D’un autre côté, les multinationales profitent de la flexibilité et  
de l’inventivité des PME. Une politique d’innovation durable implique donc 
aussi de ne pas mettre les PME et les multinationales en opposition.

Un visa spécial devrait à l'avenir 
permettre aux ressortissants de 
pays tiers de créer en Suisse des 
start-up à vocation technologique.

En cas de besoin, les experts  
recherchés issus de pays non 
membres de l'UE doivent pouvoir 
immigrer en Suisse de manière  
rapide et non bureaucratique.

Les universités doivent intensifier 
leurs efforts de coopération avec 
le secteur privé.

Les grandes entreprises et les  
PME profitent fortement les unes 
des autres. Il ne faut donc pas  
les mettre en opposition dans la  
politique d'implantation.
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Ne pas établir de politique industrielle

Dans le débat politique sur l’encouragement des activités d’innovation par 
les pouvoirs publics, on oublie souvent que la grande majorité de celles-ci 
sont fournies par des entreprises privées, sans aucune aide de l’État.  
La préservation de la capacité d’innovation est, elle aussi, avant tout une 
responsabilité des entreprises. Les innovations naissent d’un processus  
microéconomique, dans lequel les entreprises ouvrent de nouvelles voies 
avec des experts et chercheurs qualifiés. Une innovation n’est jamais  
fortuite, mais résulte d’un processus complexe, plein d’incertitudes et –  
surtout dans les premières phases – ouvert quant aux résultats. Il est quasi-
ment impossible de prédire des résultats économiques et extrêmement 
difficile d’évaluer concrètement le rapport coûts/bénéfices. Dans une éco-
nomie de marché, les acteurs privés assument également le risque entre-
preneurial et essaient de lancer des innovations là où ils voient des opportu-
nités de marché. Comme le savoir est dispersé dans toute l’économie, les 
instances étatiques et organes de consensus ne peuvent pas déterminer 
avec pertinence les domaines de recherche particulièrement prometteurs. 
La planification étatique de l’innovation est le plus souvent vouée à l’échec. 
Ces constatations doivent être davantage communiquées au public. D’un 
point de vue économique, une politique de réglementation axée sur l’innova-
tion et assurant des conditions-cadres optimales pour les entreprises est 
donc plus judicieuse qu’un encouragement des innovations et technologies 
par les pouvoirs publics.

INNOVATION

La planification étatique de l'innova-
tion conduit le plus souvent à des 
échecs. Une politique réglementaire 
axée sur l'innovation est judicieuse 
sur le plan économique.
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